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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

ARRANGEMENT 
concernant 

LA    CONSERVATION   OU    LE    RETABLISSEMENT 
DES    DROITS    DE    PROPRIÉTÉ    INDUSTRIELLE 

ATTEINTS   PAR  LA   GUERRE  MONDIALE 

(Du 30 juin 1920.) 

Les Plénipotentiaires soussignés des Pays 
membres de l'Union internationale pour la 
protection de la propriété industrielle, dû- 
ment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont, d'un commun accord et sous 
réserve de ratification, arrêté le texte sui- 
vant destiné à garantir et à faciliter l'exer- 
cice normal des droits de propriété indus- 
trielle atteints par la guerre mondiale : 

ARTICLE PREMIER. — Les délais de prio- 
rité, prévus par l'article 4 de la Convention 
internationale de Paris du 20 mars 1883, 
revisée à Washington en 1911, pour le 
dépôt ou l'enregistrement des demandes de 
brevets d'invention ou modèles d'utilité, des 
marques de fabrique ou de commerce, des 
dessins et modèles, qui n'étaient pas encore 
expirés le  1er août  1914 et ceux qui au- 

raient pris naissance pendant la guerre ou 
auraient pu prendre naissance si la guerre 
n'avait pas eu lieu, seront prolongés par 
chacune des Hautes Parties contractantes 
en faveur des titulaires des droits reconnus 
par la Convention précitée, ou leurs ayants 
cause, jusqu'à l'expiration d'un délai de six 
mois à partir de la mise en vigueur du 
présent Arrangement. 

Toutefois, cette prolongation de délai ne 
portera pas atteinte aux droits de toute 
Haute Puissance contractante ou de toute 
personne qui seraient, de bonne foi, en 
possession, au moment de la mise en vi- 
gueur du présent Arrangement, de droits 
de propriété industrielle en opposition avec 
ceux demandés en revendiquant le délai 
de priorité. Elles conserveront la jouissance 
de leurs droits, soit personnellement, soit 
par tous agents ou titulaires de licence 
auxquels elles les auraient concédés avant 
la mise en vigueur du présent Arrangement, 
sans pouvoir, en aucune manière, être in- 
quiétées ni poursuivies comme contrefac- 
teurs. 

ART. 2. — Un délai d'une année à partir 
de la mise en vigueur du présent Arran- 
gement, sans surtaxe ni pénalité d'aucune 
sorte, sera accordé aux titulaires des droits 
reconnus par la Convention pour accomplir 
tout acte, remplir toute formalité, payer toute 

taxe et généralement satisfaire à toute 
obligation prescrite par les lois et règlements 
de chaque État pour conserver ou obtenir 
les droits de propriété industrielle déjà 
acquis au 1er août 1914 ou qui, si la guerre 
n'avait pas eu lieu, auraient pu être acquis 
depuis cette date, à la suite d'une demande 
faite avant la guerre ou pendant sa durée. 

Les droits de propriété industrielle qui 
auraient été frappés de déchéance par suite 
du défaut d'accomplissement d'un acte, d'exé- 
cution d'une formalité ou de payement 
d'une taxe seront remis en vigueur, sous 
réserve des droits que des tiers possèdent 
de bonne foi sur des brevets d'invention ou 
des modèles d'utilité ou sur des dessins et 
modèles industriels. 

ART. 3. — La période comprise entre 
le 1er août 1914 et la date de la mise en 
vigueur du présent Arrangement n'entrera 
pas en ligne de compte dans le délai prévu 
pour la mise en exploitation d'un brevet 
ou pour l'usage de marques de fabrique 
ou de commerce ou l'exploilation de dessins 
et modèles industriels; en outre, il est con- 
venu qu'aucun brevet, marque de fabrique 
ou de commerce ou dessin ou modèle in- 
dustriel qui était encore en vigueur au 
1er août 1914 ne pourra être frappé de 
déchéance ou d'annulation du seul chef de 
non-exploitation ou de non-usage avant l'ex- 
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piration d'un délai de deux ans à partir 
de la mise en vigueur du présent Arran-
gement. 

ART. 4. — Les dispositions du présent 
Arrangement né comportent qu'un minimum 
de protection ; elles n'empêchent pas de 
revendiquer l'application de prescriptions 
plus larges qui seraient édictées par la lé-
gislation intérieure d'un pays contractant; 
elles laissent également subsister les accords 
plus favorables et non contraires que les 
Gouvernements des pays signataires auraient 
conclus ou concluraient entre eux sous 
forme de traités particuliers ou de clauses 
de réciprocité. 

ART. 5. — Les dispositions du présent 
Arrangement n'affectent en rien les stipu-
lations convenues entre les pays belligérants 
dans les Traités de paix signés à Versailles 
le 28 juin 4919 et à St-Germain le 40 sep-
tembre 1919, pour autant que ces stipula-
tions contiennent des réserves, des excep-
tions ou des restrictions. 

Le présent Arrangement sera ratifié et 
les ratifications en seront déposées à Berne 
dans un délai maximum de trois mois. H 
entrera en vigueur le jour même où le 
procès-verbal du dépôt des ratifications aura 
été dressé, entre les Hautes Parties contrac-
tantes qui l'auront ainsi ratifié, et pour 
toute autre Puissance à la date du dépôt 
de sa ratification. 

Les pays qui n'auront pas signé le présent 
Arrangement pourront y accéder sur leur 
demande. Cette accession sera notifiée par 
écrit au Gouvernement de la Confédération 
suisse, et par celui-ci à tous les autres. 
Elle emportera, de plein droit et sans délai, 
adhésion à toutes les clauses et admission 
à tous les avantages stipulés dans le présent 
Arrangement. 

Il aura la même force que la Convention 
générale et il sera mis hors d'effet, par 
simple décision d'une Conférence (art. 14 
de la Convention), lorsqu'il aura rempli 
son but transitoire. 

Le présent Arrangement sera signé en 
un seul exemplaire lequel sera déposé aux 
archives du Gouvernement de la Confédé-
ration suisse. Une copie certifiée sera remise 
par ce dernier à chacun des Gouvernements 
des pays signataires. 

Fait à Berne, le 30 juin 1920. 

Pour l'Allemagne : KÖCHER. 
Pour la France: H. ALLIZÉ. 
Pour les Pays-Bas: VAN PANHUYS. 
Pour la Pologne:  J.  PERLOWSKI. 
Pour le Portugal: 

A. M. BARTHOLOMEU FERREIRA. 
Pour la Suède: P. DE ADLERCREUTZ (SOUS 

la réserve indiquée au procès-verbal). 

Pour la Suisse: MOTTA. 
Pour la Tchéco-Slovaquie: Dr  CYRILL DUSEE. 
Pour la Tunisie : H. ALLIZÉ. 

PROCÈS- VERBAL DE SIGNATURE 

Les Plénipotentiaires soussignés, à ce 
dûment autorisés, se sont réunis ce jour 
à l'effet de procéder à la signature de 
l'Arrangement concernant la conservation ou 
le rétablissement des droits de propriété in 
dustrielle atteints par la guerre mondiale. 

Avant la signature, ils ont pris connais- 
sance de la Déclaration explicative suivante 
lue par M. le Plénipotentiaire de la Suisse: 

a A la demande de plusieurs Gou-
vernements adressée au Conseil fédéral 
suisse, il est constaté formellement que, 
comme celui-ci l'a exposé dans sa note 
du 29 mai 1920, la date du premier 
échange des ratifications sera considérée 
pour tous les pays adhérents au présent 
Arrangement ou qui y adhéreront dans 
l'avenir, comme le point de départ des 
divers délais qui y sont prévus. n 

M. le Plénipotentiaire de la Suède a lu 
ensuite la Déclaration suivante: 

a La Suède adhère au présent Arran-
gement seulement en ce qui concerne 
les brevets d'invention et les modèles 
d'utilité, à l'exclusion des marques de 
fabrique ou de commerce et des dessins 
et modèles industriels, et cela sous les 
restrictions suivantes : 

1. D'après la législation en vigueur 
en Suède, laquelle ne peut être modifiée 
sans le concours du Parlement, le délai 
de priorité dont il est question à l'ar-
ticle premier du présent Arrangement, 
expire le 30 juin 1920. 

2. Conformément à une loi suédoise 
qui vient d'être adoptée, la demande 
tendant à ce qu'une demande de brevet 
d'invention qui aura été frappée de dé-
chéance ou rejetée, soit examinée à 
nouveau, devra ètre déposée avant le 
premier janvier 1921 ou, lorsque la 
Déclaration de déchéance ou de rejet 
interviendra après le 30 juin 1920, dans 
les six mois qui suivront la décision. 

D'après la même loi, la demande ten-
dant à la restauration d'un brevet d'in-
vention devra être déposée avant le 
premier janvier 1921. 

Toutefois, il est prévu que, par une 
mesure générale, ces délais pourront 
être prorogés de six mois.» 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires 
soussignés ont adopté le présent procès-
verbal. 

Fait à Berne, le trente juin 1920. 
(Signatures.) 

Législation intérieure 

A. Mesures prises en raison de la guerre 

ESPAGNE 

DÉCRET ROYAL 
concernant 

LA PROROGATION DES MESURES PRISES PEN- 
DANT LA GUERRE POUR LA SAUVEGARDE DES 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

(Du 29 mars 1920.) ( 1) 

ARTICLE PREMIER. — Les mesures d'ex-
ception en matière de propriété industrielle 
adoptées par l'ordonnance royale du 23 sep-
tembre 1914 ( 2) et le décret royal du 25 fé-
vrier 1916 sont prorogées à nouveau jus-
qu'au 15 juillet 1920. 

ART. 2. -- Cette concession sera accordée 
à titre de réciprocité à tous les pays qui 
concéderont à l'Espagne le même bénéfice 

NORVÈGE 

I 
DÉCRET ROYAL 

étendant 

LA PROLONGATION DU DÉLAI DE PRIORITÉ 
UNIONISTE AUX DEMANDES DE BREVETS DES 

CITOYENS BELGES 

(Du 9 avril 1920.) 

En vertu du § 2 de la loi du 14 juillet 
1916 ( 3) concernant la prolongation tempo-
raire du délai de priorité établi, pour les 
demandes de brevets, par l'article 4 de la 

.=Convention de Paris du 20 mars 1883, re-
visée en dernier lieu à Washington le 2 juin 
1911, il est disposé que la prolongation du 
délai de priorité prévue par le § 1Q 1' de la-
dite loi sera actuellement applicable aux 
sujets et citoyens de la Belgique. 

H 
DÉCRET ROYAL 

prolongeant 

TEMPORAIREMENT LE DÉLAI DE PRIORITÉ 
ÉTABLI, POUR LES DEMANDES DE BREVETS, 
PAR L'ARTICLE 4 DE LA CONVENTION D'UNION 

(Du 16 juin 1920.) 

En vertu du § ter de la loi du 14 juillet 
1916 concernant la prolongation temporaire 

(I) Gaceta de Madrid, n° 90, du 30 mars 1920, p. 1153. 
(') Cette nouvelle prorogation, faisant suite à celle 

sanctionnée par le Décret du 20 décembre 1919 (v. Prop. 
ind., 1920, p. 14), est motivée par la «persistance des 
mémes motifs».  

(3) Voir Prop. ind., 1916, p. 78. 
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du délai de priorité établi, pour les demandes 
de brevets, par l'article 4 de la Convention 
de Paris du 20 mars 1883, revisée en der- 
nier lieu à Washington le 2 juin 1911, il 
est disposé ce qui suit: 

Le délai de priorité de 12 mois établi 
par l'article 4 de la Convention de Paris 
du 20 mars 1883, revisée en dernier lieu 
à Washington le 2 juin 1911, en vue de 
l'obtention de la priorité mentionnée dans 
ledit article, et auquel a droit tout sujet 
ou citoyen de l'un des pays contractants 
pour le dépôt d'une demande de brevet, 
est encore prolongé, pour autant que ce 
délai n'était pas expiré le 29 juillet 1914, 
jusqu'au 30 septembre 1920 inclusivement. 

III 
DÉCRET ROYAL 

prolongeant 

LE DÉLAI SUPPLÉMENTAIRE ÉTABLI POUR LE 
PAYEMENT DES ANNUITÉS DE BREVETS, PRÉVU 
PAR L'ARTICLE 6 DE LA LOI SUR LES BRE- 
VETS DU 16 JUIN 1885 ET PAR L'ARTICLE 14 

DE CELLE DU   2  JUILLET   1910 

(Du 16 juin 1920.) 

En vertu de la loi du 18 juin 1915 f1) 
concernant la prolongation temporaire du 
délai supplémentaire établi pour le payement 
des annuités de brevets, prévue par l'ar- 
ticle 6 de la loi sur les brevets du 16 juin 
1885 et par l'article 14 de celle du 2 juil- 
let 1910, il est disposé ce qui suit: 

Le délai supplémentaire de trois mois 
que l'article 6, alinéa 3, de la loi sur les 
brevets du 16 juin 1885 et l'article 14, 
alinéa 2, de celle du 2 juillet 1910 ont 
fixé pour le payement des annuités de bre- 
vets, est porté à neuf mois pour les brevets 
dont la taxe annuelle est échue entre le 
1er janvier 1920 et le 31 mars 1920 inclu- 
sivement; il est prolongé jusqu'au 31 dé- 
cembre 1920 pour les brevets dont la taxe 
annuelle est échue entre le 1er avril 1920 
et le 30 septembre 1920 inclusivement. 

6. Législation ordinaire 

AUSTRALIE 

LOI 
modifiant 

CELLE  DE   1905/1912  SUR  LES MARQUES DE 
FABRIQUE  OU  DE  COMMERCE 

(N°  7 de 1919.) 

Sa  Très   Excellente  Majesté  le  Roi,  le 
Sénat et la Chambre des Représentants de 

(') Voir Prop, ind., 1915, p. 86. 

la Fédération  australienne  ont décrété ce 
qui suit: 

1. — (1) La présente loi peut être citée 
comme la loi sur les marques de 1919 
(Trade Marks Act 1919). 

(2) La loi sur les marques de 1905/1912 
telle qu'elle est modifiée par la présente loi 
est citée ci-après sous le nom de loi prin- 
cipale (r). 

(3) La loi principale, telle qu'elle est 
amendée par la présente loi, peut être citée 
comme la loi sur les marques de 1905/1919 
(Trade Marks Act I90ô!l!)19). 

2. — La section 18 de la loi principale 
est complétée par l'addition du paragraphe 
ci-après : 

ah) Tout mot ou toute marque qui est 
déclaré prohibé dans le sens de la présente 
section par une proclamation du Gouverneur 
général, ou tout autre mot ou toute autre 
marque assez semblable à ce mot ou à celte 
marque pour qu'une confusion puisse se pro- 
duire. » 

3. — Après la section 100 de la loi prin- 
cipale, on insérera la section ci-après: 

a 100 A. Quand une personne qui, dans 
ses circulaires, ses annonces ou autrement, 
se dit propriétaire d'une marque de fabrique, 
menacera une autre personne de lui intenter 
des poursuites judiciaires ou une action en 
responsabilité en raison d'une prétendue 
contrefaçon de la marque, la personne me- 
nacée pourra actionner le propriétaire de 
la marque et obtenir contre lui une inter- 
diction de continuer à menacer, et elle 
pourra se faire indemniser des dommages 
subis (s'il y en a) à cause de ces menaces, 
si la prétendue contrefaçon à laquelle se 
référaient les menaces ne constituait pas 
une atteinte aux droits de la personne qui 
les proférait. 

Toutefois la présente section ne s'appli- 
quera pas si la personne qui menace com- 
mence avec la diligence voulue et poursuit 
une action en contrefaçon de sa marque.» 

4. — La section 113 de la loi princi- 
pale est abrogée et remplacée par la dis- 
position ci-après: 

« 113. (1) Nul ne pourra, sans autorisa- 
tion du Roi, ou des membres de la famille 
royale, ou du Gouverneur général, ou du 
Gouverneur d'un État particulier, ou de l'un 
des départements ministériels de la Fédé- 
ration ou d'un État (la charge de la preuve 
incombera au prévenu ), s'approprier ou em- 
ployer dans un but commercial ou profes- 
sionnel les armoiries royales ou des armoi- 
ries qui y ressemblent assez pour rendre 
possible la confusion. 

(2) Nul ne pourra, sans autorisation du 
Roi, ou des membres de la famille royale, 

(») Voir Rec. gén., tome VI, p. 618 ; Prop, ind., 1906, 
p. 93, 110; 1913, p. 142. 

ou du Gouverneur général, ou du Gouver- 
neur de l'un des départements ministériels 
de la Fédération (la charge de la preuve 
incombera au prévenu), s'approprier ou em- 
ployer dans un but commercial ou profes- 
sionnel les armoiries de la Fédération ou 
des armoiries qui y ressemblent assez pour 
rendre possible la confusion. 

Pénalité: vingt livres.» 
5. — Après la section 114 de la loi 

principale, on insérera la section ci-après: 
« 114 A. Si le Gouverneur général déclare 

par une proclamation qu'un mot ou une 
marque est prohibé dans le sens de la sec- 
tion 18 de la présente loi, il pourra dé- 
clarer, par la même proclamation, s'il le 
juge opportun, ou par toute autre procla- 
mation ultérieure, que ce mot ou cette 
marque ou tout autre mot ou marque lui 
ressemblant assez pour rendre possible la 
confusion ne pourra pas être employé ou 
enregistré comme marque ou partie de 
marque, soit d'une manière générale, soit 
à partir d'une date fixée par le Gouverneur 
général, et, après la date de la proclama- 
tion, ou après celle qui aura été lixée dans 
la proclamation, selon le cas, le mot ou la 
marque, ou tout autre mot ou marque lui 
ressemblant assez pour rendre possible la 
confusion cessera de pouvoir être employé 
ou enregistré comme marque ou partie de 
marque, s- 

AUTRICHE 

I 
ORDONNANCE 

du 

DÉPARTEMENT DU COMMERCE, DE L'INDUS- 

TR1E ET DES TRAVAUX PUBLICS CONCERNANT 
LE DÉPÔT DES MARQUES DE FABRIQUE 

(N°290,  du 13 mai 1919.) 

En vertu du § 35 de la loi du 6 janvier 
1890 (Bull, des lois de l'Emp., n°  19), con- 
cernant la protection des marques de fa- 
brique 0) et de la loi du 24 juillet 1917 
(Bull, des lois de l'Emp., n°  307), il est or- 
donné ce qui suit : 

| 1er. — Quand une marque est déposée 
pour plusieurs produits, le déposant, en sus 
des annexes énumérées au § 13 de la loi 
sur les marques, devra joindre à sa demande 
une liste des produits, signée par lui et 
par son mandataire, dans laquelle les pro- 
duits seront classés par ordre alphabétique 
et qui sera déposée en six exemplaires ; si 
la demande concerne plusieurs marques dé- 
posées simultanément par la même entre- 
prise et pour les mêmes produits, elle sera 

(') Voir Rec. gén., tome IV, p. 163 ; Prop, ind., 1892, 
p. 43. 



76 	 LÉGISLATION INTÉRIEURE 

accompagnée de six exemplaires de la liste 
pour la première marque, et de cinq exem- 
plaires pour chacune des autres marques. 

§ 2. 	(1) Le cliché qui doit être fourni 
avec la demande d'enregistrement doit con-
corder avec la marque et avoir -  une épais-
seur de 24 millimètres. 

(2) Les dimensions du cliché ne doivent 
être ni inférieures à 15 millimètres ni su-
périeures à 65 millimètres en longueur et 
en largeur; toutefois, dans des cas excep-
tionnels, et si la netteté. l'exige, on pourra 
admettre une exécution plus grande, mais 
qui ne pourra jamais dépasser 100 milli-
mètres en longueur et en largeur. Le bois 
du cliché aura la forme d'un prisme. 

(3) Pour permettre de constater s'il y a 
concordance entre le cliché et la marque 
originale, il faudra joindre aux actes au 
moins une empreinte faite au moyen du 
cliché. 

(4) Si le déposant le demande, la Chambre 
du commerce et de l'industrie auprès de 
laquelle l'enregistrement s'effectue pourra 
faire fabriquer le cliché aux frais du dé-
posant. A cet effet, celui-ci devra fournir 
trois exemplaires de la marque originale-ou 
trois épreuves de cette dernière, si possible 
sur papier apprêté. Le montant des frais sera 
expédié par le déposant directement à la 
maison qui confectionne le cliché, et cela 
encore avant qu'elle le fabrique. 

§ 3. — Si la liste des produits (§ 1e 7) 
renferme plus de 25 mots (non compris les 
conjonctions telles que «et », « ou », «aussi », 
«etc.») le déposant payera, lors du dépôt 
et avant l'enregistrement de la marque, à 
titre de participation aux frais de la publi-
cation dans le Registre central des marques, 
une somme de 5 heller pour chaque mot 
qui dépassera le nombre de 25 (non com-
pris les conjonctions). Cette somme sera 
remise par la Chambre du commerce et de 
l'industrie au Département du Commerce, 
de l'Industrie et des Travaux publics. 

§ 4. — L'ordonnance du Ministère du 
Commerce du 15 décembre 1906 (Bull. des 
lois de l'Emp., n° 248) concernant le dépôt 
des marques de fabrique est abrogée ( 1). 

§ 5. — La présente ordonnance entrera 
en vigueur le premier jour du mois qui 
en suivra la publication( 2). 

ZERDIN ]n . p. 

(1) Voir Rec. gén., tome V, p. 75 ; Prop. ind., 1907 
p. 96. 

(2) La publication a eu lieu dans le Bulletin des lois 
du 27 mai 1919. 

II 
ORDONNANCE 

du 

DÉPARTEMENT DU COMMERCE, DE L'INDUS- 
TRIE ET DES TRAVAUX PUBLICS CONCERNANT 
LE RENOUVELLEMENT DES MARQUES DE FA- 

BRIQUE 

(N° 606, du 24 décembre 1919.) ( 1) 

§ 1". — (1) Le renouvellement de l'en-
registrement d'une marque (§ 16 de la loi 
du 6 janvier 1890) s'obtient au moyen 
d'une requête écrite présentée par le pro-
priétaire de la marque et par le payement 
de la taxe de renouvellement à la Chambre 
du commerce et de l'industrie. 

(2) La présentation de la requête et le 
payement de la taxe d'enregistrement ne 
doivent avoir lieu qu'après que la dernière 
année de la protection a commencé à courir. 

(3) Pour le calcul du délai de renou-
vellement on appliquera par analogie les 
dispositions du règlement de service pour 
le Bureau des brevets (§§ 9 à 12 de l'or-
donnance du 45 septembre 1898, Bull. des 
lois de l'Emp., n° 159; Prop. indi, 1899, 
p. 19). 

(4) Le renouvellement est demandé à 
temps quand la replète parvient à la Cham-. 
bre du commerce et de l'industrie ou est' 
remise à la poste dans le pays, ou quand 
la taxe est versée à la Chambre du com-
merce et de l'industrie ou remise, pour lui 
être adressée, à un office postal du pays, 
au plus tard le dernier jour du délai de 
renouvellement. 

(5) Le renouvellement de l'enregistrement 
sera inscrit dans le Registre des marques 
de la Chambre du commerce et de l'indus-
trie, ainsi que dans le Registre central des 
marques et publié. 

§ 2. — La présente ordonnance entre 
en vigueur le 4er janvier 1920. 

ZERDIK m. p. 

HAÏTI 

LOI 	• 
assurant 

AUX FABRICANTS, COMMERÇANTS ET INDUS- 
TRIELS LA PROPRIÉTÉ ET LA JOUISSANCE DE 

LEURS MARQUES DE FABRIQUE 

(Du 9116 juin 1919.)( 2) 

DARTIGUENAVE, Président de la République, 
Usant de l'initiative que lui accorde l'ar-

ticle 55 de la Constitution ; 
(1) Voir la Lettre d'Autriche,, p. 59 ci-dessus. 
(') Voir Le Moniteur, journal officiel de la Répu-

blique d'Haïti, du 21 juin 1919. 

Vu la Convention internationale améri-
caine signée à Buenos-Ayres le 20 août 1910 
pour la protection des marques de fabrique 
et de commercé ; - 

Considérant qu'il y a lieu d'établir la 
législation nationale sur les marques de 
fabrique; 

Considérant qu'il importe d'assurer aux 
fabricants, commerçants et industriels la 
propriété et la jouissance de leurs marques; 

Sur le rapport du Secrétaire d'État des 
Finances et du Commerce et de l'avis du 
Conseil des Secrétaires d'État, 

a proposé, 

Et le Conseil d'État a voté la loi sui-
vante : 

ARTICLE PREMIER. — Tout fabricant, in-
dustriel ou commerçant a le droit de dis-
tinguer ses marchandises ou produits au 
moyen de marques spéciales de fabrique. 

ART. 2. — Les marques de fabrique et 
de commerce peuvent être de tout dessin 
non prohibé par la présente loi et servant 
à distinguer certains articles d'autres ar-
ticles identiques et similaires, mais d'origine 
différente. 

Sont considérés comme marques de fa-
brique les noms sous une forme distinctive, 
les emblèmes, empreintes, timbres, cachets-
vignettes, reliefs, lettres, chiffres, en général 
tous signes servant à distinguer les produits 
d'une fabrique ou les objets d'un commerce. 

Les marques de fabrique peuvent être 
employées sur les articles mêmes, ou bien 
sur leur emballage. 

ART. 3. — Sont prohibés les dessins sui-
vants : armoiries, médailles ou insignes offi-
cielles, nationales ou étrangères, de même 
que toutes dénominations ou figures offen-
sant la morale ou la 'décence publique. 

ART. "4. — En vue de garantir le droit 
exclusif de possession et l'usage des mar-
ques de fabrique, il est indispensable qu'elles 
soient - enregistrées, déposées et publiées en 
conformité des prescriptions de la pré-
sente loi. ' 

ART. 5. — Pour obtenir l'enregistrement 
d'une marque de fabrique, la personne inté-
ressée ou son représenfant devra en adresser 
la demande à la Chambre de commerce de 
Port-au-Prince. Cette demande sera faite en 
double original sur papier timbré de 70 cen-
times. Elle contiendra le fac-similé de la 
marque de fabrique, une description dé-
taillée de ce qui constitue la marque, une 
déclaration du genre d'industrie ou d'affaire, 
à l'usage de laquelle la marque est assignée : 
la profession du pétitionnaire et le siège 
de ses établissements ou fabriques. Des deux 
originaux comportant la demande d'enre-
gistrement l'un sera envoyé au Département 
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du Commerce, l'autre restera à la Chambre 
de commerce. 

Un procès-verbal du dépôt sera dressé 
par la Chambre de commerce qui l'inscrira 
sur un registre spécial coté et paraphé par 
le doyen du Tribunal de première instance. 
Elle en délivrera une expédition au péti- 
tionnaire. Un extrait sera envoyé au Dé- 
partement du Commerce pour être inséré 
au Moniteur officiel. 

ART. 6. — Il sera perçu une taxe d'en- 
registrement de 30 gourdes pour les marques 
du pays et de 75 gourdes pour les marques 
de l'extérieur. La moitié de cette taxe re- 
viendra au Trésor public et l'autre moitié 
à la Chambre de commerce. 

ART. 7. — L'enregistrement d'une marque 
sera valable pour tous les produits et mar- 
chandises du pays durant une période de 
20 ans, à l'expiration de laquelle il pourra 
être renouvelé pour la même période selon 
les mêmes formalités prescrites par la pré- 
sente loi. Pour les marques de l'extérieur, 
la durée de l'enregistrement sera fixée selon 
les lois du pays où elles sont exploitées; 
elle ne pourra excéder celle fixée par la 
présente loi. 

ART. 8. — La marque est transmissible ; 
cette transmission sera mentionnée en marge 
du procès-verbal du dépôt prévu à l'article 5. 

ART. 9. — Sera condamné à une amende 
de 500 gourdes au proGt du Trésor public: 
1°  celui qui se sera servi sans autorisation 

d'une marque dont il n'est pas proprié- 
taire ; 

2°  celui qui aura réproduit en entier ou 
en partie,  de  quelque manière que ce 
soit et de façon à tromper le consom- 
mateur, une marque de fabrique qui a 
été. enregistrée et publiée; 

3°  celui qui aura employé une telle marque 
imitée ou contrefaite. 

ART. 10. — Sera condamné à une amende 
de 250 gourdes au profit du Trésor public: 
1°  celui qui aura employé sur une marque 

de fabrique les armoiries,  les insignes 
d'un caractère public ou officiel, national 
ou étranger; 

2°  celui qui aura employé des marques de 
fabrique offensant la morale ou la dé- 
cence publique. 

ART. 11. — Le propriétaire de la marque 
falsifiée ou faussement reproduite aura le 
droit de déposer une plainte contre ceux 
qui se trouveront dans l'un des cas visés 
aux articles 9 et 10. 

Les poursuites pourront être exercées d'of- 
fice par le Ministère public près le Tribunal 
de première instance dans le ressort duquel 
les  produits auront  été trouvés sans pré- 

judice des dommages-intérêts qui peuvent 
être dûs au propriétaire de la marque. 

Ant. 12. — La fraude une fois constatée, 
les produits qui portent la marque falsifiée 
ou contrefaite seront saisis et vendus à la 
criée publique, soit pendant l'instruction 
s'ils sont susceptibles d'être avariés ou dé- 
tériorés, soit en exécution du jugement. 
Ils constituent la garantie du payement de 
l'amende et de l'indemnité due à la partie 
lésée. 

ART. 13. — La saisie sera faite sur la 
réquisition de la partie intéressée et dans 
le cas de l'article 10 sur la réquisition du 
Commissaire du Gouvernement de la juri- 
diction où les marchandises ou produits 
auront été trouvés. 

Le tribunal compétent est celui du domi- 
cile du plaignant ou du lieu où les mar- 
chandises ou produits ont été trouvés. 

Donné au Palais législatif, à Port-au-Prince, 
le 9 juin 1919, an 116e de, l'indépendance. 

Le président : S. ARCHER. 
Les secrétaires: 

Ctis. SAMBOUR.    LéO ALEXIS. 

Au nom de la République,- 
Le Président de la République ordonne 

que la loi ci-dessus soit revélue du sceau 
de la République, imprimée, publiée et 
exécutée. 

Donné au Palais national, à Port-au-Prince, 
le 13 juin 1919, an 116e de l'indépendance. 

DARTIGUENAVE. 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat des Finances 
et du Commerce, 

FLEURY FéQUIèRE. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

L'ARRANGEMENT DU 30 JUIN 1920 
CONCERNANT 

LA CONSERVATION OU LE RETABLISSEMENT 
DES DROITS DE  PROPRIÉTÉ  INDUSTRIELLE 

ATTEINTS  PAR  LA  GUERRE MONDIALE 

Le 30 juin 1920 les Plénipotentiaires de 
neuf États signaient à Reine Y Arrangement 
concernant la conservation ou le rétablisse- 
ment des droits de propriété industrielle 
atteints par la guerre mondiale dont nos 
lecteurs ont trouvé le texte au début de 
ce numéro.  D'autres adhésions sont inces- 

samment attendues et le Bureau interna- 
tional qui, dans sa circulaire du 15 octobre 
1919, avait pris l'initiative du projet si 
heureusement venu à terme, enregistre avec 
une vive satisfaction la conclusion de cet 
accord. Comme celui-ci marque une date 
dans la reprise des ententes internationales 
sur le terrain de nos Unions, nous ne 
croyons pas inutile de rappeler brièvement 
ici la genèse de sa préparation, la portée 
de ses dispositions et les conséquences mo- 
rales qui s'en dégagent. 

I 
Ceux qui ont suivi cette revue depuis 

quelques années savent quelles modifications 
importantes la guerre avait apportées ä 
l'exercice des droits individuels dans le 
domaine de la propriété industrielle. 

D'une part les pays belligérants avaient 
pris à l'encontre des ressortissants des pays 
ennemis une série de dispositions tendant, 
dans les limites de leur territoire, à sup- 
primer momentanément la jouissance des 
droits de ceux-ci: suspension de délivrance 
de brevets, d'enregistrement de modèles 
d'utilité ou de marques, interdiction de l'ex- 
ploitation de toute invention brevetée ou 
de l'usage de toute marque, de fabrique, 
main-mise provisoire par l'État dans l'intérêt 
de la défense nationale — sous forme d'ex- 
ploitation directe ou de concession à des 
particuliers — des inventions brevetées au 
profit de  ressortissants des pays ennemis. 

D'autre part, à raison précisément des 
entraves légales ou simplement de fait que 
l'état de guerre apportait à l'exercice des 
droits de propriété industrielle, vingt-quatre 
pays (dont dix-neuf pays unionistes) soit 
belligéranls, soit non belligérants, avaient 
édicté des mesures protectrices en vue de 
neutraliser, si l'on peut dire, dans le temps, 
la période des hostilités. Ils avaient décidé 
que, pendant toute la durée de celles-ci, 
cesseraient momentanément de courir: les 
délais de priorité prévus par la Convention 
internationale relative à la protection de 
la propriété industrielle pour le dépôt ou 
l'enregistrement des demandes de brevets, 
marques ou modèles; les délais légaux pour 
l'accomplissement des actes et formalités et 
pour les payements de taxes relatifs à l'acqui- 
sition ou à l'exercice des droits de pro- 
priété industrielle; enfin, les délais légaux 
prévus pour la mise en exploitation d'un 
brevet, l'usage d'une marque, l'exploitation 
d'un dessin ou modèle, etc. Généralement 
les étrangers — y compris les ressortissants 
des pays ennemis — étaient appelés à béné- 
ficier de ces mesures sous condition de 
réciprocité. 

Est-il besoin d'ajouter que celles-ci, en 
dépit de  la similitude des grandes lignes, 
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commandée par la- communauté de besoins 
auxquelles elles répondaient, ne pouvaient 
exactement concorder dans la précision des 
détails. Cette bigarrure de décrets et de 
lois ne contribuait pas médiocrement à 
compliquer la situation des titulaires de 
droits qui généralement, en matière de 
propriété industrielle, doivent se soumettre 
aux exigences de plusieurs législations diffé-
rentes. 

Le Traité de paix de Versailles 	sur 
lequel devait se modeler celui de Saint-
Germain — est enfin venu — dans les 
larges limites de son champ d'application — 
éclaircir cette situation. 

Les États signataires ont restitué aux 
ressortissants des États avec lesquels ils 
étaient en guerre la jouissance de leurs 
droits de propriété industrielle ou de ceux 
qu'ils auraient pu acquérir pendant la durée 
de la guerre si celle-ci n'avait pas eu lieu 
(cf. art. 306 du Traité de Versailles reproduit 
par l'art. 258 du Traité de Saint-Germain), 
ont édicté une sorte d'amnistie pour les 
violations de ces droits pendant la guerre 
(art. 309 du Traité de Versailles reproduit 
par l'art. 261 du Traité de Saint-Germain), 
ont prononcé la résiliation des contrats de 
licence d'exploitation (art. 310 du Traité de 
Versailles reproduit par l'art. 262 du Traité 
de Saint-Germain). De ce chef la situation 
est redevenue normale pour leurs sujets 
respectifs, ce qu'elle n'avait jamais cessé 
d'être dans ces États pendant la guerre 
pour les sujets des pays unionistes qui ne 
s'étaient pas engagés dans le conflit. En 
sorte qu'à cet égard la Convention d'Union 
pour la , protection de la propriété indus-
trielle a tout simplement repris son _libre
jeu sur toute l'étendue des territoires unio-
nistes. 

Mais en outre les États signataires ont 
décidé de prolonger une dernière fois — 
pour une période transitoire assez brève 
— les divers délais qu'ils avaient déjà pro-
rogés, chacun de son côté, pendant la guerre : 
ce sont les ultimes sursis accordés aux 
intéressés pour se soumettre, en matière 
d'acquisition ou de conservation de droits 
de propriété industrielle, aux exigences lé-
gales qu'ils étaient excusables de n'avoir pu 
remplir tant que l'état de guerre subsistait. 

C'est ainsi qu'aux ternies des articles 307 
et 308, al. 1, du Traité de Versailles et des 
articles 259 et 260 du Traité de Saint-
Germain : 
1° le délai de priorité établi par la Con- 

vention d'Union de 1883 est prorogé 
jusqu'à l'expiration d'un délai de six 
mois après la mise en vigueur du traité; 

2° les sursis accordés au cours de la guerre 
par les Hautes Parties contractantes pour 
l'accomplissement des conditions et for- 

matités en vue de l'obtention des bre- . 
 vets et de l'enregistrement des dessins 

et modèles et des marques sont pro-
rogés jusqu'à l'expiration d'un délai d'un 
an après la même date; 

3° les sursis pour l'exploitation obligatoire 
des brevets, des dessins et modèles et 
des marques sont prorogés jusqu'à l'ex-
piration d'un délai de deux ans après 
la même date. 

Ces diverses prorogations constituent pour 
les intéressés un appréciable avantage et 
leur donneront le temps nécessaire pour se 
mettre en règle avec les exigences légales 
des divers pays signataires où ils ont à 
défendre leurs intérêts. 

Mais, comme nous avons eu déjà l'oc-
casion de le faire observer( 1), de par le 
caractère même des instruments diplo-
matiques qui les instituaient, elles visaient 
seulement les rapports entre Ies Puissances 
alliées d'une part et l'Allemagne et l'Autriche 
de l'autre. 

Il était évidemment du plus haut intérêt 
d'étendre le bénéfice de dispositions comme 
celles-là à tous les droits susceptibles de 
naître ou d'être conservés au sein de l'Union 
internationale pour la protection de la pro-
priété industrielle. 

Il était désirable qu'elles pussent s'ap-
pliquer encore: 1° - aux relations réciproques 
entre pays du groupe des alliés membres 
de l'Union internationale (Belgique, Brésil, 
Cuba, États-Unis, France, Grande-Bretagne, 
Italie, Japon, Maroc, Pologne, Portugal, Serbie, 
Tchéco-Slovaquie, Tunisie); 2° aux relations 
entre les pays unionistes qui ont pris part 
à la guerre et les pays membres de l'Union 
restés neutres (Danemark, Dominicaine, Es-
pagne, Mexique, Norvège, Pays-Bas, Suède, 
Suisse); 3° aux relations entre les pays 
unionistes restés neutres (id.). 

Aussi le Bureau international pensa-t-il, 
dès que le texte officiel du Traité de Ver-
sailles fût parvenu à sa connaissance, à 
prendre l'initiative d'un projet d'Arrange-
ment à soumettre aux divers pays unio-
nistes par l'intermédiaire des offices natio-
naux de la propriété industrielle, se bor-
nant à transposer les dispositions précitées 
du traité (art. 307, 308 al. 1 et 2) ( 2) dans le 
plan des relations que nous venons d'énu-
mérer. Ces dispositions prises à titre tran-
sitoire pour assurer pratiquement la con-
servation de nombreux droits deviendraient 
ainsi dans leurs lignes essentielles le régime 
commun de l'Union ou du moins de tous 
les pays unionistes qui voudraient bien s'y 
rallier. 

Restaient à trancher deux ordres de ques- 
(1) Voir Prop. índ., 1920, p. 10. 
(Q) Ces dispositions ont été ensuite reproduites par 

les articles 259 et 260, al. 1 et 2, du Traité de Saint-
Germain.  

tions : celle du choix du point de départ 
et partant de la date d'expiration des pro-
rogations de délais à prévoir, et celle de 
la forme technique de l'Arrangement. 

La première semblait pouvoir facilement 
se résoudre de la manière suivante : le 
point de départ des délais prorogés pou-
vait être la date même de la mise en vi-
gueur du Traité de Versailles, qui serait 
vraisemblablement connue au moment de 
la conclusion de l'Arrangement, ou une 
date voisine permettant d'arrondir les délais 
pour plus de simplicité. 

Quant à la seconde, la procédure indi-
quée semblait — vu l'urgence — la simple 
signature d'un Acte à Berne, conformément 
au précédent du Protocole additionnel à la 
Convention de Berne revisée, du 20 mars 
1914, relative à la protection de la pro-
priété littéraire. Toutefois l'Acte prévu, 
malgré son étroite connexité avec la Con-
vention générale de Paris aux principes et 
aux définitions de laquelle ses dispositions 
se référeraient implicitement pour plus de 
brièveté, ne lierait, bien entendu, que ceux 
des pays unionistes qui trouveraient un 
intérêt â le signer. Il semblait donc préfé-
rable de ne pas le désigner comme Proto-
cole additionnel à cette Convention géné-
rale, mais de l'intituler simplement a Ar-
rangement concernant la conservation ou 
le rétablissement des droits de propriété 
industrielle atteints par la guerre mondiale ». 
Ainsi serait constituée à l'intérieur de l'Union 
générale . pour la protection de la propriété 
industrielle une nouvelle Union restreinte 
temporaire appelée à disparaître par simple 
décision d'une Conférence (art. 14 de la 
Convention générale) après la période tran-
sitoire pour laquelle elle serait créée. 

Par une circulaire en date du 15 oc-
tobre 1919, le Bureau international sou-
mettait donc aux offices nationaux de la 
propriété industrielle des divers pays unio-
nistes un avant-projet d'Arrangement établi 
sur ces bases. Cette initiative, nos lecteurs 
le savent, fut généralement bien accueillie. 
Trois offices nous suggérèrent l'idée de 
demander au Gouvernement suisse de faire 
des ouvertures à ce sujet aux . Puissances 
intéressées. 

Cette suggestion fut suivie. En date du 
23 janvier 1920, . le Conseil fédéral suisse 
soumettait à l'examen des gouvernements 
de tous les pays unionistes un projet d'ar-
rangement conforme à notre avant-projet 
en les priant de lui faire parvenir leurs 
observations. Il appelait d'ailleurs leur at-
tention sur les points suivants : 

En raison de la brièveté des prolonga-
tions de délais, à accorder — la proton- , 

gation la plus brève étant de six mois et 
le Traité de Versailles étant entré en vi- 
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gueur depuis le 10 janvier 1920, date qui 
servait, en principe, de point de départ 
pour la prolongation du délai — la rati- 
fication et la mise en vigueur de l'Arran- 
gement devaient suivre de très près la si- 
gnature. 

Celui-ci serait exécutoire dès une date 
à convenir pour tous les États signataires 
qui l'auraient ratifié, le droit des autres États 
étant réservé d'y adhérer à une date ulté- 
rieure par la notification de cette adhésion 
au Gouvernement de la Confédération suisse. 

Enfin les États signataires demeureraient 
libres de formuler des réserves sur les di- 
verses dispositions de l'Arrangement, ces 
réserves étant consignées dans le Procès- 
verbal de signature et devant avoir force 
de loi dans les relations entre les États 
qui les auraient formulées et les autres 
États contractanls. En vue d'éviter toute- 
fois des divergences d'application fâcheuses, 
le Conseil fédéral priait les gouvernements 
intéressés de bien vouloir lui signaler aussi 
tôt que possible les points sur lesquels ils 
pourraient avoir des réserves à formuler, 
espérant qu'il pourrait, à l'aide de ces in- 
dications, écarter des malentendus, pré- 
venir des surprises et aplanir plus d'une 
difficulté. 

L'avant-projet du Bureau international 
ayant été étudié depuis trois mois par les 
offices nationaux de la propriété indus- 
trielle, le Conseil fédéral espérait qu'éclai- 
rés par l'avis de ces services les gouver- 
nements lui répondraient avant le 1er mars 
et qu'il pourrait ensuite leur faire présenter 
de nouvelles propositions tendant à une 
conclusion rapide de l'Arrangement projeté. 

Les réponses furent généralement favo- 
rables (trois pays seulement répondirent par 
la négative: Cuba, Mexique et Serbie). Mais 
elles se firent attendre bien au delà de la 
dale prévue. Et quand le Conseil fédéral 
demanda un texte définitif au Bureau inter- 
national, celui-ci dut proposer de reculer 
un peu la date du point de départ — et' 
par conséquent d'expiration — des proro- 
gations de délais. Sinon on risquerait de 
voir l'Arrangement mis à exécution seule- 
ment après l'échéance du premier des délais 
prévus dans le projet (laquelle tombe le 
10 juillet 1920). D'autre part, les traités de 
paix autres que celui de Versailles n'étaient 
pas encore en vigueur. Enfin la détermi- 
nation des droits pour la période transitoire 
soulève tant de difficultés d'ordre juridique 
qu'il importait de ne pas s'attacher à des 
délais trop étroits. Le Bureau recommanda 
donc de fixer, dans le projet à soumettre 
à la signature des pays unionistes, comme 
point de départ unique des prorogations de 
délais, la date du premier échange des rati- 
fications de l'Arrangement, et cela pour tous 

les pays adhérents à Cet Arrangement ou 
qui y adhéreront dans l'avenir (cette der- 
nière catégorie étant ajoutée par une dis- 
position formelle, conformément aux vœux 
d'un des gouvernements unionistes). Ainsi, 
en principe, chacun des délais expirerait 
au même moment à la fois dans tous les 
pays adhérents, l'expiration des délais ne 
s'échelonnerait pas à des échéances diverses 
suivant les différentes dates de dépôt des 
ratifications et de mise en vigueur. Cela 
n'empêcherait pas du reste, à tout pays 
adhérent qui le désirerait, de se montrer 
plus libéral à ce point de vue, un article 
spécial (l'art. 4) inséré dans l'Arrangement 
déclarant que celui-ci ne comporte qu'un 
minimum de protection. 

Le 29 mai 1920, le Conseil fédéral pou- 
vait enfin communiquer aux gouvernements 
unionistes un texte mis en harmonie avec 
les suggestions que ceux-ci lui avaient pré- 
sentées; il fixait au 30 juin 1920, au Palais 
fédéral, à Berne, la séance de signature de 
l'Arrangement et il portait à trois mois après 
cette date le délai maximum pour la signa- 
ture du procès-verbal du premier dépôt 
collectif des ratifications. Ainsi les proro- 
gations de délais en matière de propriété 
industrielle édictées par l'Arrangement com- 
menceraient à courir au plus tard le 30 sep- 
tembre 1920. 

Le 30 juin 1920, la séance de signature 
a eu lieu au Palais fédéral sous la prési- 
dence de S. E. M. Motta, Président de la 
Confédération suisse, plénipotentiaire de la 
Suisse. L'Arrangement a été signé ce jour- 
là par les plénipotentiaires de neuf Étals 
unionistes (x). 

Le Bureau international était représenté 
à celte séance par ses deux vice-directeurs: 
MM. les prof. Ernest Bölhlisberger et Georges 
Gariel. 

Avant la signature, les plénipotentiaires 
ont pris connaissance d'une Déclaration 
explicative lue par le plénipotentiaire de 
la Suisse et précisant à la demande de plu- 
sieurs gouvernements que, conformément à 
la note du Conseil fédéral suisse du 29 mai 
1920, la date du premier échange des rati- 
fications sera considérée pour tous les pays 
adhérents à l'Arrangement ou qui y adhé- 
reront dans l'avenir, comme le point de 
départ des divers délais qui y sont prévus. 

Puis le plénipotentiaire de la Suède a 
lu une déclaration contenant deux réserves 
de son gouvernement et le procès-verbal 
de signature a été adopté. 

L'instrument diplomatique unique a été 
déposé dans les archives de la Confédéra- 
tion suisse. 

(') Voir les noms des États signataires et de leurs 
plénipotentiaires au bas du texte officiel de l'Arrange- 
ment, que nous publions en tète de ce numéro. 

Les pays qui n'ont pas signé l'Arrange- 
ment peuvent y accéder sur leur demande. 
Cette accession sera notifiée par écrit au 
Gouvernement de la Confédération suisse 
et par celui-ci à tous les autres. Elle com- 
portera, de plein droit et sans délai, adhésion 
à toutes les clauses et admission à tous 
les avantages stipulés dans l'Arrangement. 

L'accession d'autres pays est déjà, à l'heure 
qu'il est, un fait accompli et l'accession 
prochaine. de plusieurs pays encore peut 
être considérée comme certaine. Les plus 
grands efforts vont être faits pour que le 
premier échange de ratifications ait lieu au 
plus tard le 30 septembre 1920. Il suffit 
d'ailleurs qu'à cette date deux pays adhé- 
rents aient ratifié les signatures de leurs 
plénipotentiaires pour que cette formalité 
s'accomplisse. Il est moralement certain 
que ce résultat sera obtenu. 

En ce cas, les ultimes prorogations de 
délais que l'Arrangement entend uniformiser 
dans les limites les plus larges possibles 
du territoire unioniste expireront, pour tous 
les États adhérents ou qui adhéreront dans 
l'avenir à l'Arrangement, aux dates suivan- 
tes: le 31 mars 1921 pour l'usage des 
droits de priorité visés à l'article 1er de l'Ar- 
rangement; le 30 septembre 1921 pour 
l'accomplissement des actes conservatoires 
ou de remise en vigueur de droits de pro- 
priété industrielle, prévus à l'article 2 ; le 
30 septembre 1922 pour la mise en exploi- 
tation ou l'utilisation de ces droits men- 
tionnées à l'article 3. 

Telle est la brève histoire de l'Arrange- 
ment du 30 juin 1920 — élaboré sur l'ini- 
tiative de notre Bureau — aux fins de 
sauvegarder pendant la période transitoire 
d'après-guerre les droits consacrés par la 
Convention générale d'Union pour la pro- 
tection de la propriété industrielle. Sa gesta- 
tion a été . relativement laborieuse : il ne 
faut pas s'en étonner si l'on songe à la 
multiplicité des affaires dans les chancel- 
leries et à la gravité des préoccupations 
qui absorbent encore le plus gros de leurs 
forces. L'essentiel élait qu'il vînt à terme 
et on peut considérer ce fait comme acquis. 

Essayons maintenant d'analyser d'un peu 
plus près ses dispositions elles-mêmes. 

II 
Nous l'avons dit déjà, celles-ci ont essen- 

tiellement pour objet de transposer — 
mutatis mutandis — dans le plan des re- 
lations entre pays unionistes alliés pendant 
la. guerre, entre pays unionistes qui ont 
pris part à la guerre et pays unionistes 
restés neutres, entre pays unionistes restés 
neutres, les dispositions du Traité de Ver- 
sailles (et du Traité de Saint-Germain) de 
nature à favoriser ces relations. 
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Ceci nous explique que l'Arrangement 
n'ait eu aucun emprunt à faire à celles des 
mesures prises par ces traités en matière de 
propriété industrielle, qui restent en dehors 
de ce cadre : articles 306, 309 et 310 du 
Traité de Versailles et 258, 261, 262 du 
Traité de Saint-Germain. 

L'Arrangement se borne dans les articles 1, 
2 et 3 à prolonger trois catégories de délais 
'n matière de propriété industrielle, — c'est 
sa partie positive — et à expliquer dans 
ses articles 4 et 5 ce à quoi il ne touche 
pas, même dans ce domaine restreint: légis-
lations intérieures ou accords spéciaux plus 
favorables aux intéressés, ou au contraire 
dispositions plus restrictives prévues vis-à-vis 
de certains belligérants par les Traités de 
Versailles et de Saint-Germain, — c'est sa 
partie négative. 

Examinons-le successivement sous ces 
deux aspects. 

I. PARTIE POSITIVE DE L'ARRANGE- 
MENT 

L'Arrangement prolonge à l'intérieur du 
territoire de la  nouvelle Union restreinte 
trois catégories de délais. 

A. LES DÉLAIS DE PRIORITÉ 
De quels délais de priorité s'agit-il? Jus-

qu'à quelle date sont-ils prorogés? En faveur 
de qui? Sous réserve de quels droits? Ré-
pondons brièvement à ces quatre questions. 

a) De quels délais de priorité s'agit-il? 

Des délais de priorité' prévus par l'ar-
ticle 4 de la Convention internationale de 
Paris du 20 mars 1883, revisée à Washing-
ton en 1911, pour le dépôt ou l'enregistre-
ment des demandes de brevets d'invention 
ou modèles d'utilité, des marques de fa-
brique ou de commerce, des dessins et 
modèles. D'après ladite Convention inter-
nationale ces délais sont différents : ils sont 
de douze mois pour les brevets et les 
modèles et de quatre mois pour les marques 
et les dessins. Nous allons voir tout à l'heure 
que la prorogation prévue dans l'Arrange-
ment est de même durée pour ces deux 
catégories. 

Ces délais de priorité sont prorogés en 
tant qu'ils rentrent dans une des catégories 
suivantes: 

1. Délais de priorité non encore expirés 
le ter  août 1914, c'est-à-dire au moment où 
le conflit 'mondial a éclaté. Cette date est 
celle qui est inscrite à l'article 308 du 
Traité de Versailles. Deux gouvernements 
ont proposé de lui substituer celle du 
28 juillet 1914 (v. art. 260 du Traité de 
Saint-Germain). D'autres gouvernements pa-
raissaient opposés à ce changement, qui 
n'eût pas réuni une adhésion unanime. Dans  

ces conditions il était préférable de s'en 
tenir à la date du t er  août. Celle-ci est 
d'ailleurs la moins éloignée dans le passé, 
que l'on trouve désignée comme point de 
départ officiel de la période de guerre soit 
dans les traités, soit dans les législations 
intérieures (deux législations se sont arrêtées 
à celle du 26 juillet, une à celle du 29, 
six à celle du 31, cinq .à celle du t er  août, 
aucune à celle du 28 juillet). C'est donc 
celle qui facilite le plus les adhésions éven-
tuelles à l'Arrangement, puisque c'est elle 
qui représente le minimum de prolongation 
dans le temps à proposer aux États unio-
nistes. Chacun de ceux-ci, nous y reviendrons 
en abordant l'étude de l'Arrangement par 
son côté négatif, reste d'ailleurs libre de 
se montrer plus large et d'adopter, dans 
sa législation intérieure, une date plus 
éloignée. 

2. Délais de priorité ayant pris naissance 
pendant la guerre, c'est-à-dire se basant sur 
un dépôt régulier effectif opéré pendant la 
guerre dans un des pays adhérents à l'Ar-
rangement. 

3. Délais de priorité qui auraient pu 
prendre naissance si la guerre n'avait pas 
eu lieu, c'est-à-dire ceux auxquels la base 
d'une demande régulière fait défaut ensuite 
des empêchements survenus . du fait de la 
guerre. 

b) Jusqu'à quelle date ces délais sont-ils 
prorogés? 

Ils sont uniformément prorogés jusqu'à 
l'expiration d'un délai de six mois à partir 
de la mise en vigueur du présent Arran-
gement. Selon toute vraisemblance • cette 
mise en vigueur aura lien au plus lard le 
30 septembre 1920. C'est dire que la pro-
rogation expirera six mois plus tard, soit 
le 31 mars 1921. 

Cette prorogation est uniforme pour les 
brevets et modèles, marques et dessins. 

Le délai ainsi prorogé est un délai mi-
nimum que prime par exemple dans bien 
des cas le délai de douze mois prévu pour 
les brevets et modèles par la Convention 
générale de Paris. 

Les personnes qui auront déposé dans 
un des pays qui adhéreront à l'Arrange-
ment une demande de brevet entre le 
2 août 1913 (c'est-à-dire moins d'un an 
avant la date du t er  août 1944 visée par 
l'article ter de l'Arrangement) et le 31 mars 
1920 (c'est-à-dire moins de six mois avant 
la date de la mise en vigueur probable 
de l'Arrangement que l'on prévoit pour le 
30 septembre 4920) auront intérêt à in-
voquer la prorogation de six mois prévue 
par l'article 1" de l'Arrangement. Celles qui 
auront déposé leur demande postérieure-
ment au 31 mars 1920 auront intérêt à  

se prévaloir du délai de douze mois prévu 
par l'article .4 de la Convention générale de 
Paris. 

Pour les dessins et modèles le champ 
d'action utile de l'article t er  de l'Arrange-
ment sera relativement plus large que celui 
de l'article 4 de la Convention générale, 
puisque l'Arrangement proroge de six mois 
le délai de priorité que la Convention géné-
rale fixe seulement à quatre mois. 

En édictant une dernière prorogation des 
délais de priorité, l'Arrangement ne fait d'ail-
leurs que suivre la voie dans laquelle 
étaient entrées au cours de la guerre 
19 législations de pays unionistes (c'est-à-
dire tontes sauf celles de Cuba, de la Ré-
publique Dominicaine, du Maroc et de la 
Serbie). 

c) En faveur de qui les délais sont-ils 
prorogés? 

En faveur des titulaires de droits re-
connus par la Convention générale de Paris 
et de leurs ayants causé (adjonctjon faite 
par la Conférence de Washington)( 1). 

d) Sous réserve de quels droits? 

L'alinéa 2 de l'article t er  de l'Arrangement 
l'indique d'une façon précise en tenant 
compte des circonstances de la guerre: 
i Toutefois cette prolongation de délai ne 
portera pas atteinte aux droits de toute 
Haute Puissance contractante ou de toute 
personne qui seraient, de bonne foi, en 
possession au moment de la mise en vi-
gueur du présent Arrangement, de droits 
de propriété industrielle en opposition avec 
ceux demandés en revendiquant le délai 
de priorité. Elles conserveront la jouissance 
de leurs droits, soit personnellement, soit 
par tous agents ou .  titulaires de licence 
auxquels elles les auraient concédés, sans 
pouvoir en aucune manière être inquiétées 
ni poursuivies comme contrefacteurs. » Il y 
a là une règle générale dont l'application 
doit se faire d'après les principes sanc-
tionnés par la loi intérieure de chaque pays. 
C'est ce qui ressort de la correspondance 
échangée par notre Bureau avec les ad-
ministrations de certains États au cours 
des travaux préparatoires. Il en est ainsi 
notamment pour l'interprétation à donner 
de la notion de bonne foi dont aucune règle 
internationale impérative ne précise la portée. 
Les tribunaux de chaque pays adhérent à 
l'Arrangement, décideront donc souveraine-
ment de -l'application de l'alinéa 2 de l'ar-
ticle t er  d'après les dispositions du droit 
interne. 

(1) Rappelons ici que pareille adjonction a été jugée 
inutile par la Conférence de l'Union pour la protec-
tion de la propriété littéraire tenue à Berlin en 1908. 
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B. LES DéLAIS POUR L'ACCOMPLISSEMENT DES 
FORMALITÉS   EN   VUE   DE   L'ACQUISITION   OU 
DE   LA   CONSERVATION   DE   DROITS   DE   PRO- 
PRIÉTÉ  INDUSTRIELLE   ET  LA RÉINTÉGRATION 

DANS  DES  DROITS  ANTÉRIEURS 

Posons-nous encore ici, comme sous la 
rubrique A, les quatre questions suivantes : 
De quels délais s'agit-il? Jusqu'à quelle date 
sont-ils prorogés? En faveur de qui? Sous 
réserve de quels droits? 

a) De quels déluis s'agit-il? 
Il s'agit ici de proroger les délais accordés 

par la législation intérieure de chaque État 
pour accomplir tout acte, remplir toute 
formalité, payer toute taxe et généralement 
satisfaire à toute obligation: 1°  pour con- 
server ou obtenir les droits de propriété 
industrielle déjà nés au 1er août 1914; 
2°  pour obtenir ceux qui, si la guerre 
n'avait pas eu lieu, auraient pu être acquis 
depuis cette date, à la suite d'une demande 
faite avant la guerre ou pendant sa durée ; 
3°  pour recouvrer ceux qui sont tombés 
en déchéance pendant la guerre, faute d'ac- 
complissement d'une formalité. On suppose 
que ce sont les difficultés de la guerre 
qui ont empêché les intéressés de satisfaire 
à ces exigences légales. Ils bénéficient d'une 
ultime prorogation de délai pour s'y sou- 
mettre. Rien de plus naturel que cette 
faveur. Elle est accordée, aux termes de 
l'article 2, sans surtaxe, ni pénalité d'aucune 
sorte. Les intéressés retombent purement 
et simplement sous l'empire du droit com- 
mun. Il appartient à chaque législation inlé- 

• rieure de déterminer exactement à quels 
délais s'appliquera la prorogation. Il s'agit 
évidemment des délais relatifs aux forma- 
lités administratives et non des délais re- 
latifs à une procédure judiciaire fixés géné- 
ralement par d'autres textes. Les États adhé- 
rents qui voudront bien rendre des décrets 
ou ordonnances spéciaux énumérant d'une 
façon précise ceux des délais établis par 
leur législation qui sont appelés à bénéficier 
de la prorogation prévue à l'arlicle 2 de 
l'Arrangement, faciliteront singulièrement 
l'application de celui-ci. 

b) Jusqu'à quelle date les délais sont-ils 
. prorogés? 

Jusqu'à l'expiration à\m an après la 
mise en vigueur de l'Arrangement, c'est-à- 
dire vraisemblablement jusqu'au 30 sep- 
tembre 1921 (v. ce que nous avons dit 
plus haut). 

cj En faveur de qui les délais sont-ils 
prorogés ? 

En faveur des titulaires éventuels de droits 
reconnus par la Convention générale de 
Paris (v. art. 2 et 3 de l'Arrangement). 

L'article 307 du Traité de Versailles dit: 
en faveur des ressortissants des Hautes 
Parties contractantes. La disposition de l'Ar- 
rangement est donc plus large. 

d) Sous réserve de quels droits? 
Le premier avant-projet d'Arrangement 

disait simplement « sous réserve des droits 
des tiers possesseurs de bonne foi ». Cette 
formule brève visait implicitement les droits 
sur les marques aussi bien que les autres 
droits de propriété industrielle. Or, comme 
il fut observé, une marque destinée à carac- 
tériser les produits de l'entreprise du titu- 
laire de celle-ci ne peut être utilisée simul- 
tanément par un tiers. 11 parut donc in- 
dispensable de substituer à cette formule 
le texte plus explicite de l'article 307, al. 2 
du Traité de Versailles: «sous réserve des 
droits que des tiers possèdent de bonne 
foi sur des brevets d'invenlion ou modèles 
d'utilité ou sur des dessins et modèles in- 
dustriels». Un tiers de bonne foi peut avoir 
exploité un brevet frappé de déchéance, 
par exemple, et que son premier titulaire 
veut précisément faire remettre en vigueur 
en vertu de l'article 2. Il importe qu'il ne 
soit pas lésé. Le principe de la réserve est. 
juste. Comment celle-ci pourra-t-elle être 
appliquée? Ce sera — ici encore — aux 
législations intérieures de le dire et à la 
jurisprudence de l'apprécier. 

Notons en outre qu'à la différence du 
Traité de Versailles (art. 307;, l'Arrangement 
laisse aux législations intérieures le soin 
de régler la question des a oppositions » 
qui pourront être présentées aux demandes 
de droits de propriété industrielle faites en 
vertu de l'article 2 ou à l'usage des droits 
rétablis par l'article 2, et de dire, à propos 
de tel ou tel délai, si et éventuellement 
jusqu'à quand des tiers seront encore admis 
à faire opposition. Il y a là un problème 
de procédure à eux réservé. 

C. LES DéLAIS DE SURSIS ACCORDéS POUR 
L'EXPLOITATION  OBLIGATOIRE 

(art. 3 de l'Arrangement) 
Ce troisième point n'a pas besoin d'un 

long commentaire. L'article 3 proroge les 
délais accordés aux titulaires de droits de 
propriété industrielle pour les exploiter, s'ils 
ne veulent pas les voir frappés de déchéance. 

Les divers pays unionistes — à l'excep- 
tion des Élats-Unîs — exigent que le titu- 
laire d'un brevet d'invention exploite celui- 
ci, s'il veut en conserver le bénéfice et 
prononcent la déchéance du brevet qui à 
l'expiration d'un certain délai n'est pas 
encore exploité. L'article 5 de la Conven- 
tion générale de Paris déclare en outre que 
le breveté d'un pays unioniste, tout en res- 
tant soumis à l'obligation d'exploiter son 

brevet conformément aux lois du pays où 
il introduit les objets brevetés, ne peut être 
frappé de déchéance pour non-exploitation 
dans un des pays de l'Union qu'après un 
délai de trois ans, compté à partir du dépôt 
de 1a demande dans ce pays, et seulement 
dans le cas où le breveté ne justifierait pas 
des causes de son inaction. 

C'est ce délai de trois ans que l'article 
3 de l'Arrangement, emprunté à l'article 307, 
al. 2, du Traité de Versailles proroge d'une 
double manière. 

D'abord l'article 3 neutralise pour le cal- 
cul de ce délai toute la durée de la période 
de guerre, c'est-à-dire celle qui est comprise 
entre le 1er août 1914 et la date de la mise 
en vigueur de l'Arrangement, qui sera selon 
nos prévisions celle du 30 septembre 1920. 

Ensuite il déclare qu'en tout cas la dé- 
chéance ou l'annulation pour non-exploita- 
tion ne pourra être encourue avant l'expi- 
ration d'un délai de deux ans à partir de 
la date de la mise en vigueur de l'Arran- 
gement, soit vraisemblablement avant le 
30 septembre 1922. Ce délai de deux ans 
serait donc appelé à jouer en faveur des 
brevets qui auraient dû être exploités avant 
le 30 septembre 1919. 

C'est une dernière faveur qui est accor- 
dée aux inventeurs que les difficultés du 
temps de guerre ont empêchés d'entrer im- 
médiatement dans la période d'utilisation 
réelle de leurs découvertes. 

L'article 3 (comme l'art. 307, al. 2, du 
Traité de Versailles) accorde les mêmes 
prorogations aux propriétaires de marques 
de fabrique ou de commerce ou de dessins 
menacés de déchéance ou d'annulation pour 
non-exploitation ou non-usage, et cela pour 

. le même motif. 
Bien entendu, le bénéfice de l'arlicle 3 ne 

s'applique pas aux brevets, marques et des- 
sins dont la déchéance était déjà virtuel- 
lement acquise au 1er août 1914 par la 
réunion des conditions légales exigées à 
cet effet, mais n'a été déclarée que plus 
tard. Un brevet, dessin..., pour lequel le délai 
légal ou conventionnel extrême de la dis- 
pense d'exploitation était expiré avant cette 
date est devenu invalide dès ce moment, peu 
importe que sa déchéance ne soit prononcée 
que plus tard. Un gouvernement unioniste 
nous avait demandé s'il ne conviendrait pas 
d'affirmer cette interprétation dans une 
adjonction à l'article 3. Nous avons pu ré- 
pondre qu'elle ressort suffisamment du texte 
adopté. 

II.   PARTIE   NÉGATIVE  DE   L'ARRANGE- 
MENT 

Après les trois premiers articles de l'Ar- 
rangement qui constituent sa partie positive, 
nous  trouvons  deux articles (art. 4 et 5) 
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de portée négative marquant nettement qu'il 
n'affecte pas les mesures plus larges ou 
plus restrictives qui restent en dehors du 
cadre qu'il s'est tracé. 

A. MESURES PLUS LARGES QUI PEUVENT ÊTRE 
PRISES EN DEHORS DE L'ARRANGEMENT (art.4) 

Les dispositions du présent Arrangement 
ne comportent qu'un minimum de protection. 

Si la législation intérieure d'un pays unio-
niste accorde des délais plus longs, des fa-
cilités plus grandes, aux titulaires de droits 
de propriété industrielle, l'Arrangement n'em-
pêche pas les intéressés d'en réclamer dans 
ce pays l'application, aux conditions fixées 
à cet effet. 

Si certains gouvernements signataires de 
l'Arrangement ont conclu ou concluent entre 
eux, sous forme de traités particuliers ou 
de clauses de réciprocité, des  accords plus 
favorables sur la même matière, les inté-
ressés pourront également les invoquer de 
préférence à l'Arrangement lui-même. 

L'article 4 est-il destiné à trouver une 
large application? Cela est peu probable. 

Sans doute il fallait prévoir dans l'Ar-
rangement toutes les éventualités et réser-
ver aux États adhérents le droit de prendre 
à leur gré toutes mesures de générosité 
exceptionnelle qu'ils croiraient utiles. 

Mais en fait les gouvernements et les 
administrations ont hâte de fixer une fois 
pour toutes les délais extrêmes de sursis 
et à abréger ceux-ci plutôt qu'à les pro-
longer encore. Tel gouvernement qui n'a 
pas signé l'Arrangement ou qui ne l'a signé 
qu'avec réserves a déjà estimé trop longs 
les délais prévus dans cet accord. 

B. MESURES PLUS RESTRICTIVES QUI PEUVENT 
ÊTRE PRISES EN DEHORS DE L'ARRANGEMENT 

(art. 5) 
L'Arrangement n'affecte en rien les sti-

pulations convenues entre belligérants dans 
les traités de paix signés à Versailles le 
28 juin 1919 et à Saint-Germain le 10 sep-
tembre 1919, pour autant que ces stipula-
tions contiennent des réserves, des excep-
tions ou des restrictions. C'est ainsi, par 
exemple, que l'Arrangement ne peut évi-
demment porter atteinte aux mesures res-
trictives des droits de propriété industrielle 
qu'ils ont prévues dans l'article 306, al. 2 et 
suivants du Traité de Versailles et dans l'ar-
ticle 258, al. 2 et suivants du Traité de Saint-
Germain à l'encontre des ressortissants alle-
mands ou autrichiens. Ce sont là des dispo-
sitions particulières prises entre belligérants 
et qui ne peuvent être touchées par l'Ar-
rangement. 

Nous possédons maintenant une connais-
sance suffisamment précise des quelques  

articles dont est composé l'Arrangement 
du 30 juin 1920. Nous savons quelles pro-
longations de délais il emprunte aux traités 
de paix pour les transposer dans le do-
maine d'une nouvelle Union restreinte et 
quelles possibilités d'une réglementation 
plus large ou plus restrictive subsistent, 
en dehors (le son cercle, dans la matière 
même qu'il régit. 

Essayons de dégager brièvement, pour 
terminer, les conséquences - morales, si • le 
mót n'est pas trop ambitieux, de cet accord. 

Ill 
L'Arrangement du 30 juin 1920 porte 

d'abord en lui-même sa propre justification. 
Les auteurs des traités de paix de 1919 

avaient compris l'intérêt qu'il pouvait y 
avoir, non seulement à proclamer le réta-
blissement, dans les rapports entre anciens 
belligérants, des droits de propriété in-
dustrielle paralysés pendant la guerre, mais 
encore à faciliter par des mesures transi-
toires la remise en marche des institutions 
juridiques sur lesquelles ceux-ci reposent. 

Ces mesures consistaient essentiellement 
en prolongations des sursis accordés aux 
intéressés pendant la durée des hostilités 
pour remplir les formalités, faire les paye-
ments, accomplir les actes nécessaires à 
l'acquisition ou à la conservation de leurs 
droits. 

Ainsi les inventeurs, dessinateurs, com-
merçants, fabricants, producteurs éprouvés 
par la crise, avaient encore un certain 
laps de temps devant eux pour remettre 
leurs affaires en train et se soumettre aux 
exigences administratives et fiscales. On ne 
rétablissait pas seulement leurs droits sur 
le papier, mais on leur donnait de fait la 
possibilité de les faire revivre. 

De gros intérêts, se chiffrant évidemment 
par- millions, se trouvaient ainsi sauve-
gardés, dans les relations entre anciens 
belligérants. 

L'Arrangement du 30 juin assure la même 
sauvegarde aux intérêts respectifs des res-
sortissants de tous les pays unionistes qui 
voudront bien le signer. Il étend à une 
nouvelle sphère le bénéfice des dispositions 
des traités de paix. Là aussi de gros inté-
rêts étaient en jeu ; on ne saurait donc 
nier l'importance pratique de cet accord. 
Et sans nous laisser aller à aucune indis-
crétion présomptueuse, nous pouvons dé-
clarer encore qu'il ne tardera pas à re-
cueillir un nombre respectable d'adhésions 
parmi les pays membres de l'Union pour 
la protection de la propriété industrielle. 
Il est donc appelé à rendre dans un large 
rayon de très appréciables services. 

Mais sa portée morale dépasse les limites 
de son champ d'action direct. 

Nous voyons en lui un premier exemple 
d'accord sur une matière spéciale passé au 
lendemain même des traités de paix, non 
plus entre anciens belligérants, mais par 
un groupement de pays qui cherche à se 
reconstituer sur les bases des Unions inter-
nationales d'avant-guerre. Le mouvement 
d'unification relative entrepris par celles-ci 
dans la réglementation de certaines ques-
tions de technique économique, arrêté pen-
dant quelques années, est remis en marche. 
La vie des Unions,. momentanément sus-
pendue, se réveille. L'attention de certaines 
sphères poirtiques et diplomatiques se porte 
pour quelques heures sur ces terrains spé-
ciaux où des ententes internationales peu-
vent rendre des services limités, mais réels, 
à de nombreux pays, sans engager aucun 
de leurs intérêts vitaux. On se familiarise à 
nouveau avec un genre de négociations di-
plomatiques relativement faciles, quant au 
fond même des questions débattues, mais 
qui nous montrent, par le temps même 
qu'elles exigent pour être menées à bonne 
fin, la lenteur inévitable de réalisation de tous 
les progrès dans le domaine international. 

Cette constatation incline les esprits ré-
fléchis, à la fois à la modestie dans les 
projets et à l'indulgence dans les juge-
ments. Elle pousse les esprits volontaires 
à intensifier leurs efforts, en leur faisant 
mesurer les obstacles qui s'opposent à la 
mise au jour des accords les plus restreints. 
Les plus puissants porteront à coup sûr 
toute leur énergie sur les grandes tâches 
qui s'offrent aux organismes nouveaux d'ordre 
politique et social, que la Société des na-
tions est en voie de constituer. Mais ceux 
qui s'intéressent depuis longtemps à la dé-
fense, au développement et à l'unification 
possible dans le domaine international du 
droit des inventeurs, des industriels, des 
commerçants, des travailleurs de l'esprit, 
ne se doivent-ils pas de reprendre avec 
une énergie nouvelle l'aeuvre de nos Unions, 
vieille d'un tiers de siècle déjà? 

Nous le pensons et nous osons espérer 
qu'après la signature d'un accord provisoire, 
destiné à cicatriser les blessures de la guerre, 
nous pourrons reprendre résolument notre 
marche en avant, et élargir la portée des 
Conventions actuelles, soit en précisant cer-, 
taines ele leurs dispositions, soit en unifiant 
certaines réglementations, soit en utilisant 
pour un autre objet telle organisation qui 
a conquis chez nous droit de cité, comme 
le système de l'enregistrement international 
dont les services en matière de marques 
sont chaque jour plus appréciés. 

Le contact est repris avec les États 
unionistes. Une nouvelle phase est ouverte 
dans l'histoire de nos Unions. Puisse-t-elle 
être féconde! 
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84 JURISPRUDENCE — NOUVELLES DIVERSES 

ALBERT CAPITAINE, 
Avocat à la Cour d'appel de Liège. 

Jurisprudence 

ALLEMAGNE 
CONVENTION D'UNION, ARTICLE 4. —   BRE- 
VETS. — REVENDICATION TARDIVE DU DROIT 
DE PRIORITé. — INADMISSIBILITé DE LA RES- 

TITUTION  EN  L'ÉTAT  ANTÉRIEUR. 

(Section des recours II, 4 avril 1919.) (') 

La demande de brevet dont il s'agit au 
cas particulier a été déposée au Bureau 
des brevets de l'Empire le 29 janvier 1918. 
A la date du 6 février 1918 et conformé- 
ment à la Convention d'Union du 23 mars 
1883/14 décembre 1900, le déposant a re- 
vendiqué un droit de priorité en se basant 
sur un brevet suisse du 27 janvier 1917. 
Dans sa décision du 28 septembre 1918, 
l'examinateur exprima l'opinion que la nou- 
velle revendication formulée le 11 septembre 
1918 par le déposant paraissait fondée et 
il demanda que les pièces justificatives né- 
cessaires fussent produites. Par ordonnance 
du 20 janvier 1919, il fit savoir au dépo- 
sant que la revendication de priorité étran- 
gère avait été formulée trop tard et ne 
pouvait donc pas être prise en considéra- 
tion. Dans son mémoire du 7 février 1919, 
le déposant prétendit que si la priorité 
étrangère n'avait pas été revendiquée lors 
du dépôt de la demande, c'était à cause 
des entraves apportées au service postal 
par les événements de la guerre; il priait en 
conséquence l'autorité compétente de lui ac- 
corder un droit de priorité remontant au 
27 janvier 1917. L'examinateur envisagea 
ce mémoire comme une demande de resti- 
tution en l'état antérieur et, par décision 
du 25 février 1919, il prononça le rejet de 
cette demande et déclara en même temps 
que le droit de priorité revendiqué était 
périmé. 

C'est contre cette décision qu'est dirigé 
le recours formé le 4 mars 1919 par le 
déposant, qui prétend que les exigences du 
§ 2 de l'ordonnance du Conseil fédéral du 
10 septembre 1914(2) sont remplies dans 
le cas particulier. 

Les considérants de droit peuvent se 
résumer comme suit: 

La première question à examiner est celle 
de savoir si la décision attaquée peut faire 
l'objet du recours prévu au § 16 de la loi 
sur les brevets. A cet égard, il y a lieu 
de considérer ce qui suit : L'examinateur a 
laissé entrevoir qu'il allait donner l'ordre 
de publier la demande. II résulte de l'exa- 
men  que  la  question  essentielle ici n'est 

(') Voir Markenschutz und Weitbeiverb, XIX, juin 
1920. p. 171. 

(=) Voir Prop, ind., 1914, p. 138. 

pas celle de savoir si le droit de priorité 
unioniste est matériellement établi. Pour jus- 
tifier la publication de la demande, il n'est 
pas nécessaire de s'occuper de la priorité 
étrangère et de l'établir; il suffit, au con- 
traire, de faire figurer dans la publication 
un avis annonçant que le déposant reven- 
dique la priorité découlant d'un brevet suisse 
du 27 janvier 1917 et le déposant ne peut 
pas réclamer autre chose que la publication 
de cet avis. Or, il s'agit là d'une simple 
question de procédure. C'est donc avec rai- 
son que la section des recours II a décidé, 
le 19 décembre 1914(X), qu'il y a lieu d'exa- 
miner à part la requête tendant à obtenir 
que la revendication de priorité soit men- 
tionnée dans la publication, en sorte que la 
décision rendue à ce sujet peut faire l'objet 
du recours prévu au § 16 de la loi sur 
les brevets. Au cas particulier, le recours 
est recevable ; ce qui reste à examiner, c'est 
s'il est bien fondé. 

Les dispositions de l'article id de la 
Convention d'Union, de l'article II de la loi 
du 31 mars 1913 et de l'avis du Chance- 
lier de l'Empire du 8 avril 1913(2), en 
vertu desquelles la déclaration de priorité 
indiquant la date et le lieu du dépôt an- 
térieur doit être faite lors du dépôt de la 
demande de brevet, sont des prescriptions 
de procédure à caractère impératif. Jusqu'à 
la promulgation de la loi du 31 mars 1913, 
et à teneur du numéro 2 b de l'avis ex- 
plicatif du 22 novembre 1898, la mention, 
dans la demande de brevet, du fait que le 
déclarant entendait se prévaloir des droits 
découlant d'un dépôt antérieurement effectué 
dans l'un des Etats de l'Union, était pure- 
ment facultative; par l'article II de la loi 
et par l'avis du Chancelier de l'Empire pré- 
cités, elle est devenue obligatoire dans le 
sens du § 2 des prescriptions du 22 x\o- 
vembre 1898 concernant le dépôt des de- 
mandes de brevets et du § 20, alinéa 1er, 
de la loi sur les brevets ; toutefois, un vice de 
forme dans ce domaine aurait pour consé- 
quence non pas le rejet de la demande, à 
teneur du § 22, alinéa 1er, de la loi sur les 
brevels, mais simplement la perte du droit de 
priorité (art. 4, d, de la Convention d'Union). 
Dès lors, et bien que, en présence du résultat 
actuel de l'examen, la priorité étrangère im- 
porte peu au point de vue du fond, l'exa- 
minateur aurait dû se conformer à la pres- 
cription de l'article II de la loi du 31 mars 
1913 pour l'application de la Convention 
d'Union revisée à Bruxelles et à l'avis du 
Chancelier de l'Empire du 8 avril 1913, 
et dire, dans sa décision du 25 février 1919, 
que le droit de priorité était périmé, à sup- 
poser, toutefois que, au moment du dépôt 
de la demande de brevet (29 janvier 1918). 
le déposant n'eût pas pu être restitué en 
l'état antérieur et relevé des conséquences 
de sa déclaration tardive de priorité. 

A cet égard, il y a lieu de faire remar- 
quer ce qui suit: La requête du 7 février 

(>) Voir Blatt 
p. 29. 

(') Voir Prop 

fur Paient-, Muster- und Zeichenwesen, 
1915, p. 29. 

>. ind., 1913, p. 66, 69. 

1919, arrivée au Bureau des brevets le 10 
du même mois, a été considérée avec raison 
par la première instance comme une de- 
mande de restitution en l'état antérieur; 
bien que le déposant n'y parle pas expres- 
sément de restitution, il résulte du contenu 
de la requête que c'est pourtant de cela 
qu'il s'agit. La requête a été présentée dans 
le délai de deux mois prévu par le § 1er de 
l'ordonnance du Conseil fédéral du 13 avril 
1916 C1) et elle répond aux exigences du 
§ 236 du Code de procédure civile. Il y 
avait donc lieu de rechercher si les condi- 
tions d'application de l'ordonnance du Con- 
seil fédéral du 10 septembre 1914 accor- 
dant des facilités temporaires en matière 
de propriété industrielle étaient réalisées 
ou non. 

Aux termes du § 2 de celte ordonnance, 
quiconque a été empêché par l'état de guerre 
d'observer vis-à-vis du Bureau des brevets 
un délai dont la non-observalion entraîne 
d'après la loi une perte de droits, peut, 
sur sa demande, être restitué en l'état an- 
térieur. Ce qu'on entend par délai dans le 
sens de ce paragraphe, c'est une période 
délimitée par un point de départ et un 
point d'arrivée et pendant laquelle l'inté- 
ressé doit accomplir un acte au Bureau des 
brevels. Or, au cas particulier, il ne s'agit 
pas d'un délai de ce genre. L'article II de 
la loi du 31 mars 1913 et l'avis du Chan- 
celier du 8 avril 1913 fixent uniquement 
l'époque à laquelle la déclaration de priorité 
doit être faite pour être valable ; il ne s'agit 
donc pas là d'un délai, mais bien d'une 
échéance, d'un terme. Or, le § 2 de l'or- 
donnance du 10 septembre 1914 ne s'ap- 
plique pas quand c'est un terme qui n'a 
pas été observé, d'où il résulte que le re- 
cours n'est pas fondé et devait, par consé- 
quent, être rejeté. 

Nouvelles diverses 

GRÈCE 

PROLONGATION DU DéLAI  POUR  LE  DéPôT 
DES MARQUES DE FABRIQUE 

L'arlicle 2 de la loi du 15/28 décembre 
1914(^) concernant le renouvellement des 
marques étrangères pendant la durée de la 
guerre européenne, prescrit que «les forma- 
lités que la loi de 1893 exige pour le dépôt 
des marques de fabrique devront être rem- 
plies après la fin de la guerre dans un 
délai qui sera fixé par décret royal ». 

D'après une lettre que nous recevons de 
M* Alcibiades L. Zoiopoulos, docteur en droit 
et avocat, à Athènes, un décret royal du 
27 février 1920, publié dans le Journal 
officiel du 6 mars suivant, ordonne que 
les formalités en question soient remplies 
jusqu'au 30 septembre 1920. 

(i) Voir Prop, ind., 1916, p. 41. 
O Ibid., 1915, p. 2. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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(SEBVICE  DE  L'ENEEGISTREMENT  INTERNATIONAL DES  MASQUES  DE FABRIQUE  OU DE  COMMEECE) 

PRIX D'ABONNEMENT, pour ton let pays, Fr. 6. — 
Ua numéro isolé  »  0.50 

Les abonnement! lont annuel« et partent da janrier 
Poor lot ABONNEMENTS s'adresser à l'IMPRIMERIE COOPERATIVE, 

34, me Neuve, a BERNE 

DIRECTION 
Bureau International de la Propriété industrielle, 7, Helvetiastruse, i BBRII 

(Adresse télégraphique: PBOTECTUKTONS) 

ANNONCES 
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1ME6ISTREMENTS EFFECTUÉS ÄÜ BUREAU INTERNATIONAL 
L'enregistrement international des marques se fait par l'entremise de l'Administration du pays d'origine de la marque. 
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MARQUES ENREGISTRÉES 

JVI 32604 3 Juillet 1920 

VICTOR DEFAYS, ingénieur 
202, chaussée d'Alsemberg, FOREST et 

15, rue Duquesnoy, BRUXELLES (Belgique) 

INTEGRALE 
Chaudières à vapeur et à eau chaude et tous les accessoires de 

chauffage central. 

Enregistrée en Belgique le 1" septembre 1913 sous le N°  18058. 

JV« 22608 6 juillet 192© 

FELIX MARTINEZ LACUESTA, propriétaire et exportateur 
HARO (Logrono, Espagne) 

^Vfmwhe& Jwf/J^m 
1km i> 

(RIOJA) 

Marque déposée en couleur. — Description : Bleu, or, rouge, noir et liane. 

Vins. 
Enregistrée en Espagne le 24 juillet 1909 sous le N°  15813. 

AS 22605 » juillet 1920 
ANTOINE (GASTON), parfumeur 

16-18, rue Bréderode, ANVERS (Belgique) 

PRODUITS DE BEAUTE 
REGAMIER 

J.CHÂMBERRY 
PARIS 

Produits ongulaires, produits pour le bain, fards, crayons, tels 
révulsifs, pastilles fumigatoires, teintures pour les cheveux, 
épilatoires, crème, lait, cosmétiques et poudre de beauté, sham- 
poing et tous produits de beauté. 

Enregistrée en Belgique le 3 mai 1920 sous le N°  3921. 

IH 22606 5 juillet 1920 

GEORGES BRABANT, ingénieur 
36, rue des Pierres, BRUXELLES (Belgique) 

Textiles artificiels, brins élémentaires de textiles artificiels, brins 
tordus formant un fil, brins gros formant des crins, brins 
aplatis formant des pailles, brins de profils divers, rubans et 
produits dérivés de la cellulose, tissus, passementeries, den- 
telles, bonneteries, tresses pour chapeaux. 

Enregistrée en Belgique le 11 février 1920 sous le N°  22190. 
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J\s 22 607 6 juillet 1920 
Société  DOMENECH   HERMANOS, fabrique de cordages 

barrio de Pomar, BADALONA (Barcelona, Espagne) 

Nk 23613 et 22 614 6 juillet 1920 

Fils et fils retors de chanvre, cordes et cordages pour navires. 
Enregistrée en Espagne le 6 mai 1902 sous le N* 8294.. 

J^22609 et 22610 6 juillet 1920 
RICARDO DE VALDERRAMA, fabricant et exportateur 

JEREZ DE LA FRONTERA (Câdiz, Espagne) 
N°  22 609 

VALDERRAMA 
Toute classe de vins, eau-de-vie et liqueurs. 

N°  22610 

VAL DE RAMA 
Vins, eau-de-vie et liqueurs. 

Enregistrées en Espagne les 29 novembre et 5 décembre 1909 
sous les N- 16288 et 16302. 

]È 22611 et 22612 6 juillet 1920 
JUAN  ROIG Y SERRA & HIJOS, fabricants 

86, Caspe, BARCELONA (Espagne) 

N°  22 611 RDIB 
Colles, gélatines et engrais. 

«M 
i-H 
co 
•M 
Cl 

fe 

Gélatines. 
Enregistrées en Espagne les 28 mars 1910 et 23 mars 1916 

sons les N" 16363 et 26503. 

FERNANDO A. DE TERRY, 
fabricant, commerçant et exportateur 

PUERTO DE SANTA MARIA (Câdiz, Espagne) 
N°  22 613 

Cognac et huile d'olive. 

N°  22 614 

44 MARUJA 44 

Toute classe de vins. 
Enregistrées en Espagne les 26 octobre 1911 et 11 août 1913 

sous les N" 19438 et 22291. 

,Ys 22 615 6 juillet 1920 
RAFAEL ULECIA, fabricant 

Marques de Muerrieta, L0GR0N0 (Espagne) 

Conserves végétales de toute sorte. 
Enregistrée en Espagne le 17 octobre 1912 sous le N" 21154. 

.N! 22 620 6 juillet 1920 
JOSÉ ESCUDER, négociant 

81, paseo de San Juan, BARCELONA (Espagne) 

SANIX 
Drogues, préparations pharmaceutiques et désinfectants. 
Enregistrée en Espagne le 5 novembre 1912 sous le N°  20911. 

JV»22622 6 juillet 1920 
ALKARTASUNA (Société anonyme) 

GUERNICA (Vizcaya, Espagne) 

Armes à feu portatives. 
Enregistrée en Espagne le 28 septembre 1914 sous le N°  24 406. 
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N® 22 616 à 22 619 6 juillet 1920 
LUCAS DE TORRES Y CANAL, pharmacien 

3, Principe de Vergara, MADRID (Espagne) 

<x> 
r—t 

03 

*St**i«•»»*Si" 

Nos 22 618 et 22 619: Une spécialité pharmaceutique. 
Enregistrées en Espagne, les deux premières le 11 décembre 1911, les 

suivantes le 25 octobre 1916, sous les Nos 18946, 18947, 27 750 et 27751. 

JV« 23621 6 juillet 1920 
CASAS & MUNIZ Y CROSA, exportateurs 

GIJÖN (Oviedo, Espagne) 

SIDK\ CHAMPAGNE 
(ASTURIANA) 

LA RCINA 
D€ LAS SIDRAS 

GlJÔN 
Cidre-Champagne. 

Enregistrée en Espagne le 18 septembre 1913 sous le N" 22 492. 

i~22623~ 6 juillet 192© 
JOSÉ CABALLERO ROIG, pharmacien 

88, Conde del Asalto, BARCELONA (Espagne) 

SULFURETO 
Produits pharmaceutiques. 

Enregistrée en Espagne le 3 février 1915 sous le N°  24 735. 

JV*§22630 6 juillet 1920 
JOSÉ MARÎA BARTRINA THOMAS, médecin 

44, paseo de Gracia, BARCELONA (Espagne) 

URISEL 
Produits médicaux. 

Enregistrée en Espagne le 3 mai 1915 sous le N°  25420. 

M 22631 6 juillet 1920 
MASSÖ HERMANOS, fabricants 

VIGO (Pontevedra, Espagne) 

j ii%um (( 

•Mi PURO DE OLll/A 

Sardines en conserve. 
Enregistrée en Espagne le 17 février 1916 sous le N" 26901. 
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m 22 624 à 22 629 6 juillet 19ïM> 
FERNANDO A. DE TERRY & CA, fabricants et exportateurs 

PUERTO DE SANTA MARIA (Câdiz, Espagne) 

N°  22 624 

N°  22 625 

N°  22 626 

N° s 22624 à 22 626: Cognac, vins et liqueurs. 

CovytytmXtfL 
Cognac. 

00 
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JVs 22632 
LEO MARNET, fabricant 

6 juillet 192© 
VICH (Barcelona,' Espagne) 

Charcuterie, jambons et conserves de viandes, truffes et légumes. 
Enregistrée en Espagne le 20 novembre 1916 sous le N* 27 762. 

Jfr 22683 et 22634   * 6 juillet 192© 
HIJOS DE ANTONIO BARCELÖ (S. en C). 

fabricants de liqueurs 
barrio del Perchel, MALAGA (Espagne) 

N°  22633 

"DALILA" 

HIJOS DE ANTONIO BARCELÖ, S. EN C. 

MALAGA (ESPANA) 

N°  22 634 

VIR 
HIJÖS DE ANTONIO BARCELÖ, S. EN C. 

MALAGA 
Tout genre de vins, liqueurs, anisettes, eaux-de-vie, toniques, 

reconstituants, digestifs, sirops et tout genre de liquides po- 
tables, avec ou sans alcool. 

Enregistrées en Espagne les 27 février 1917 et 2 novembre 1918 
sous les N- 31165 et 32799. 

JV*a 22 635 « juillet 192© 
AGUSTIN & JESUS GOMEZ CRUZADO, exportateurs 

HARO (Logrono, Espagne) 

Nos 22 628 et 22 629 : Liqueurs, vins et cognac. 
Enregistrées en Espagne comme suit: 

N" 22624, le    5 mars 1915, sous le N°  25019; 
»   22 625,   »   15     y     1915,     »     >    »  25021; 
»   22 626,  »  15 juin   1915,     >     »   »  25020; 
»  22627,  »  22 juillet 1915,     »     »   » 26188; 

•y 22 628 et 22629, le 16 novembre 1915, sous les N,s 25034 et 25035. 

Vins, eaux-de-vie et liqueurs. 
Enregistrée en Espagne le 11 mars 1918 sons le N* 31292. 
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JV*22636a22638 6 juillet 1920 
OJANGUREN & VIDOSA, fabricants d'armes à feu 

EIBAR (Guipûzcoa, Espagne) 

N°  22636 t < CRUCERO., 
Pistolets automatiques. 

N°  22637 N°  22.638 

AAC^ 
Pistolets et autres armes à feu. 

Enregistrées en Espagne, la première le 7 janvier 1918, la deuxième 
le 20 décembre 1919, la dernière le 31 mars 1920, 

sons les N- 30869, 35069 et 36012. 

M 22639 6 juillet 192© 
RICARDO COMPANY REGÛES, pharmacien 
rua Pi y Margall, VALENCIA DEL CID (Espagne) 

Spécialités pharmaceutiques. 
Enregistrée en Espagne le 13 juillet 1918 BOUS le N°  31914. 

JVs 22640 6 juillet 1920 
M. PAZ VARELA, fabricant 

14, Rosario, JEREZ DE LA FRONTERA (Câdiz, Espagne) 

Z: 
ITIANZANILLAPASADA 

(oncbita 
M.PAZ'MAREIä 

-J   SaaliîcarJeJBanamedâ 

Vin Manzanilla. 
Enregistrée en Espagne le 14 novembre 1918 sous le N°  32536. 

JV« 22641 à 22645 6 juillet 1920 

ERNESTO LOWENSTERN, fabricant 
40, carrera de San Gerônimo, MADRID (Espagne) 

N°  22 641 

ALFONSO XIII 
N°  22 642 

BELFAM 
N°  22 643 

VofcMIUOg ^WNNOïV 
N°  22 644 

\J ^ \f>J ^N% 
N°  22 645 

Parfumerie. 

Enregistrées en Espagne comme suit: 
X' 22 641, le 26 juin 1918, sous le N°  31472; 

» 22642, » 20 février 1919, » » » 33 410; 
» 22643, » 27 • 1919, » » » 33 388; 
» 22644, » 27 » 1919, » » » 33 389; 
»  22645, »    7 mai      1920,     »     »    »   35 099. 

M 22652 6 juillet 1920 

SALVADOR ESCRIVÂ Y ESCRIVA, fabricant 
14, rua Esparteria, POLINA DE JUCAR (Valencia, Espagne) 

Toutes sortes de conserves végétales. 
Enregistrée en Espagne le 10 novembre 1919 sous le N" 33847. 
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m 22646 à 22651 6 juillet 1920 

SANCHEZ ROMATE HERMANOS, négociants en vins 
JEREZ DE LA FRONTERA (Câdiz, Espagne) 

N°  22 646 N°  22647 

Vins, eaux-de-vie, cognacs et liqueurs. 

N°  22648 

H, NOS 

Vins, eaux-de-vie et liqueurs. 

N°  22 649 N°  22 650 N°  22651 

Liqueur genre cognac, eaux-de-vie  et liqueurs. 

Enregistrées en Espagne comme suit: 
.V 22646, le 15 juillet        1919, sous le N" 34387 
»   22 647,  » 31      » 1919,    »     »    »   34386 
»   22648,  » 20 novembre 1919,    »     »    »   34 318 
»   2264!),  y 31 mars 1920,     »     »    »   35800 
»   22 650,  » 31     * 1920,.  »     »    »   35801 
»   22 651,   »    8 avril 1920,    »     »   »   35802. 

JVÉ 22653 6 juillet 1920 

M. HIDALGO & CA, négociants en vins 
SANLÛCAR DE BARRAMEDA (Cadiz, Espagne) 

Vins, eaux-de-vie et liqueurs. 
Enregistrée en Espagne le 10 novembre 1919 sous le N" 34197. 

JV*22654 6 juillet 1920 

RICARDO CAMACHO DE CASTRO, pharmacien 
4, calle de Munoz Torrero, BADAJOZ (Espagne) 

Produits pharmaceutiques de vétérinaire, spécialement 
pour les maladies des cochons. 

Enregistrée en Espagne le 15 novembre 1919 sous le N* 34457. 

JV«22655 6 juillet 1920 

GÂRATE, ANITUA & CA, fabricants d'armes à feu 
EIBAR (Guipuzcoa, Espagne) 

M ABC A   ntOISTBAOA 

Revolvers, pistolets automatiques, carabines, rifles et, en général, 
toute sorte d'armes à feu. 

Enregistrée en Espagne le 2 décembre 1919 sous le N* 19533. 

M 22 656 6 juillet 1920 

ABONOS GRAFITICOS NITRIFICANTES S.A., fabricants 
ALMONASTER LA REAL (Huelva, Espagne) 

Engrais chimiques à base de graphite. 

Enregistrée en Espagne le 21 janvier 1920 sous le N' 35177. 
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JVI 22657 6 juillet 1920 

ANTONIO CARRO ORTEGA, fabricant 
Cristobal Colon, AYAMONTE (Huelva, Espagne) 

lD»staK3) 

Conserves et pêche salée. 
Enregistrée en Espagne le 31 janvier 1920 sous le N°  35371. 

JV* 22658 6 juillet 1930 

JUAN VILANOVA, fabricant 
6, Vall, BRÀFIM (Tarragona, Espagne) 

Apéritifs, vins et liqueurs. 
Enregistrée en Espagne le 7 février 1920 sous le N* 34849. 

M 22660 6 juillet 1920 

JUAN  FERNANDEZ DE LA CRUZ, pharmacien 
il, Carne, SEVILLA (Espagne) 

BBOHQOIfflAB 
Produits chimiques et pharmaceutiques. 

Enregistrée en Espagne le 18 février 1920 sous le N°  35 613. 

tfs 22661 6 juillet 1920 

,¥22659 6 juillet 1920 

CORTÉS HERMANOS 
Virgen del Rosario, Sarriâ, BARCELONA (Espagne) 

TPECA CURA 
CORTéS HERMAN os 

BARCELONA 

Poudres, dentifrices, crèmes, extraits, élixirs, lotions, savons 
et toutes classes de produits de parfumerie. 

Enregistrée en Espagne le & février 1920 sous le N°  35 517. 

FRANCISCO SERRANO LOPEZ, fabricant 
12, Fray Ceferino, OVIEDO (Espagne) 

Une anisette spéciale. 
Enregistrée en Espagne le 6 mars 1920 sous le N°  35062. 

JVI22662 6 juillet 1920 

URGOITI, SALAS Y PORRERO, commissions 
MADRID (Espagne) 

K& PiLDOkAS c2 
' DEL Dr CORTéS 

CENTRA LA TOS 
PREPARADAS POR 

D.RRNANDO ïKRNANDEZ * 
g±,_ FARItACÉUTICO 

DE EL ESCORIAL   0§I* 

Pilules pour les maladies de la gorge. 
Enregistrée en Espagne le 9 mars 1920 sous le N°  35536. 

JV*22668 6 juillet 1930 

TEODORO CÉSAR, fabricant 
Bidibarrieta, BILBAO (Vizcaya, Espagne) 

Toute sorte de produits chimiques de sa préparation. 
Enregistrée en Espagne le 10 mars 1920 sous le N°  35 545. 
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M 22664 6 juillet 1920 
EIROA & GONZALEZ, fabricants et exportateurs 

CANGAS (Pontevedra, Espagne) 

Cot/na^»» - ywfa/xTcAm- 

H DO Pgt 

Pg^ 
5^^^ ^SIM^lEllEMl 

Conserves de poissons. 
Enregistrée en Espagne le 31 mars 1920 sons le N* 36020. 

M 22665 6 juillet 192© 
PEDRO GEMELLI GIBELLI, industriel 

Palace Hôtel, rua de Cervantes, MADRID (Espagne) 

1 RGEHELLI- MADRID ] 

Vins mousseux. 
Enregistrée en Espagne le 12 avril 1920 sous le N°  35921. 

M 22 666 6 juiUet 1920 
PAYA HERMANOS 

45 et 47, San Blas, IBI (Alicante, Espagne) 

PAYA 
Canifs, ciseaux et couteaux, ainsi que des imprimés en-tête 

de lettres, etc. 
Enregistrée en Espagne le 12 avril 1920 sous le N" 36187. 

Ai 22667 6 juillet 1920 
MINERVA (Société anonyme), négociants 

5, Mendîvil, MALAGA (Espagne) 

FIAT 
Huiles, savons (à l'exception de savons de toilette), vins et 

fruits tendres et secs. 
Enregistrée en Espagne le 27 avril 1920 sous le N# 34978. 

JVü 22 668 et 22 669 6 juillet 1920 
FRANCISCO FLORES GUILLAMÔN, fabricant 

ESPINARDO (Murcia, Espagne) 
N°  22 668 

ACEITE FLORES 
N°  22 669 

•>.?- 

Huiles pures d'olive. 
Enregistrées en Espagne le 30 avril 1920 sous les N" 35369 et 35449. 

J\Ê22670        ^~———        6 jouiet us«» 
FULGENCIO ALEMÄN, exportateur 

ESPINARDO (Murcia, Espagne) 

Piment rouge en poudre, conserves et toute sorte de coloniales. 
Enregistrée en Espagne le 28 mai 1920 sous les N" 7809. 

JV« 22671 7 juillet 1920 
PIERRE-ACHILLE LIONNET, pharmacien 

217, boulevard Péreire, PARIS (France) 

PANYALÉRASE 
Produits pharmaceutiques. 

Enregistrée en France le 24 mai 1911. 
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j\ï 22672 7 juillet 1920 
ALBERT WISKIRCHEN 

1, villa Faucheur (H, rue des Envierges), PARIS (France) 

L'AUTOPAQ 
Outils à poser des agrafes métalliques. 

Enregistrée en France le 16 mars 1915. 

JVâ 22673 7 juillet 1920 
J. M. DEJEAN, commissionnaire 

9, rue Léon Cogniet, PARIS (France) 

J. M, D. = FRANCE • 
Thermomètres et tous autres accessoires de pharmacie 

et instruments de chirurgie. 
Enregistrée en France le 13 septembre 1918. 

M 22674 7 juillet 192© 
JAMES-PIERRE-THÉOPHILE SCHROEDER 

2, rue du Printemps, PARIS (France) 

Articles de bureau. 
Enregistrée en France le 9 avril 1919. 

N? 22675 7 juillet 1930 
CHARLES FOURNI ER 

3, rue Jean Jaurès, LEVALLOIS-PERRET (Seine, France) 

AUROR 
Machines et instruments agricoles et notamment des tracteurs 

mécaniques, leurs accessoires, pièces de rechange et organes 
constitutifs. 

Enregistrée en France le 27 décembre 1919. 

JVu22676à22678 7 juillet 1920 
SOCIÉTÉ ANONYME DE COMMENTRY- 

FOURCHAMBAULT & DECAZEVILLE 
84, rue de Lille, PARIS (France) 

N-22676   PL ATI NOR 
Métal ayant le coefficient de dilatation du verre et du platine. 

N°  22677 R N C-2 
Alliage destiné à la fabrication de résistances électriques 

pour température jusqu'à 1100°.  

N°  22 678 R N C-3 
Alliage destiné à la fabrication de résistances électriques 

pour température supérieure à 1100°.  
Enregistrées en France le 4 mars 1920. 

M 22679 7 juillet 1920 
ABEL WATELET & C« 

219, rue de l'Université, PARIS (France) 

GASTRO-SODINE 
Tous produits pharmaceutiques. 

Enregistrée en France le 4 mai 1920. 

M 22 680 7 juillet 1920 
LÉON QUÉRY, pharmacien 
MONTGESOYE (Doubs, France) 

ANTIMOSQUITO MONO 
Produits insecticides. 

Enregistrée en France le 4 mai 1920. 

„Va 22681 7 juillet 1920 
A. ANDRÉ FILS (Société anonyme) 

8, rue de la Tour des Dames, PARIS (France) 

PYROS 
Huiles lubrifiantes ou combustibles, cires ou graisses indus- 

trielles ou techniques et généralement tous dérivés du naphte 
purs ou mélangés et tous corps gras pour lubrification ou 
combustion. 

Enregistrée en France le 8 mai 1920. 

m 22696 et 22697 8 juillet 1920 
BARBOSA, ALBUQUERQUE & CA, commerçants 

101, rua do Rosario, RIO DE JANEIRO (Brésil) 

N°  22 696 
u EXCELLENTE J> 

Morue, poisson salé, viande salée sèche, maïs, farine de manioc, 
riz et haricots. 

N°  22 697 a EXCELLENTE )J 

Sucre raffiné, broyé au moulin, blanc cristallisé, « demerara », 
troisième sorte, inférieur, troisième jet, « mascavinho » et 
« mascavo » ; sel ordinaire en grain, tamisé, fin, broyé ou trituré. 

Enregistrées au Brésil les 24 avril 1916 et 15 mai 1919 
sous les N" 11193 et 14147. 

«NI22698 8 juillet 1920 
Docteur DESIDERIO STAPLER,  médecin 

i, rua Barâo de Itapetininga, S. PAULO (S. Paulo, Brésil) 

GAFÉLATE 
Un produit alimentaire préparé de café et de lait, sous diverses 

formes, en tablettes, solide, liquide ou en poudre. 
Enregistrée au Brésil le 8 mars 1919 sous le Ne 3778. 
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m 33 683 à 33 695 7 juillet 1920 
YARDLEY & CIE 

20, rue Truffaut, PARIS (France) 

N°  22 682 Baiser de Papillon 
N 22683   BOND STREET 

N°  22 684 Caprice du Monde 
N°  22 685 

CHARME DE CUP1DON 
N°  22 686 

ENCHANTRESS 
N°  22 687 

Gage d'Amour 
N°  22688 

La plus belle des Fleurs 
N°  22 689 

Le Beau Monde 
N°  22 690 

Murmure de Forêt 
N°  22691 

PRÈS DE MOI 
N°  22692 

Le Secret des Dieux 
N°  22 693 

Source d'Or 
N°  22,694 

TETE-A-TÊTE 
N°  22 695 

VANITY FAIR 
Tous produits de parfumerie, dentifrices, fards, eaux et poudres 

de toilette, produits hygiéniques, de beauté et de savonnerie. 
Enregistrées en France le 7 mai 1920. 

JV» 33699 8 juillet 1920 
ALVARO VARGES, chimiste et pharmacien 

101, avenida Gomes Freire, RIO DE JANEIRO (Rrésil) 

LUETYL 
Produits pharmaceutiques. 

Enregistrée au Brésil le 11 septembre 1919 sons le N°  14438. 

m 23 700 à 33 703 9 juillet 1920 
ALMEIDA CARDOSO & CA, 

laboratoire pharmaceutique (chimique industriel) 
11, rua Maréchal Floriano, RIO DE JANEIRO (Brésil) 

N°  22700 

Uza-se 
como 

qualquer 
outro pô 

para o 
mesmo fim. 

DENTIFRICIO 

Para limpar os dentés das 
pessoas que se tratam pela 
homoeopathia. Fortifica as 
gengivas, faz os dentés 
alvos e a hygiene da bocca. 

Almeida Cardoso & C. 
Rua Maréchal Floriano Peixoto. Il 

Proiimo ao Largo de Santa Rita 

RIO  DC   JANEIRO 

A marca aupia * 
• garant» da Ifgi- 
timrHanV de aoaaoa 
pcoductot. Curdado 
com as falsificacöes. 

Poudre dentifrice. 

N°  22 701 

"PARA  USO EXTÉR«0" 

Cura golpcs, frieiras, quedas, pa- 
naricios, machucadellas, dores dus 
callos e unhas encravadas. 

USA-SE : — Embebendo algodâ" 
ou pannos no remedio e collocando-os no lugn- 
ofiendido 3 ou 4 vezes por dia. 

Laboratorlo e Pharmacia Homceopathica 
Almeida Cardoso & C. — Rua Haredial Floriano, il 

Rio de Janeiro       ptoimo le uneo oe «T». RIT« 

Giande Premio na   Exposiçào Nacionaî de 1908. 

Spécifique pour les coups, engelures, durillons, etc. 

N°  22 702 

Sana-Rheuma 
Contra o iheumatismo chrontco ou 

récente de qualquet proveniencia, do- 
res em serai, nevtalgias e naqueza 
musculai. 

. MODO DE USAR t 
ADULTOS — 3 sottas n'um calix 

com agua, de 2 em 2 notas. 
CRIANÇAS — até 10 annos, I gotta como acima. 
DIÉTA- Evitât humidade. alcoolicos e apimentados. 

Laboraiorio e Pharmacia Homaopalhtca 
ALMEIDA CAR0080 ri C. -  RU* MARECHAL FLORIANO, 11 
RIO' DE JANEIRO      Proiimo ao Largo se Sta. Rita 

8RA.H0E PREMIO H» EIP0SIÇÎ0 NACIONAL DE 1908 

Spécifique pour la névralgie. 
Enregistrées an Brésil, les deux premières le 4 mars 1912, la dernière'le 

28 août 1913, sous les N" 7821, 7822 et 9103. 
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m 22703 h 22714 9 juillet 1920 
ALMEIDA CARDOSO & CA, laboratoire pharmaceutique (chimique industriel) 

H, rua Maréchal Floriano, RIO DE JANEIRO (Brésil) 
N°  22703 

DYSENTERIUM 
Mcdkameuo de eîeitos excellentes 

u diarrhea e dyseateria de qual- 
quer aspecto e pior>dftni». 

USA-SE : — Prepaiando 6 gottas 
en J60 grammas d'agua, tomando os 
adulte* coraete» du de sopa e as ctienças 
menâtes de 12 anno«, colheres das de 
eba de 2 cm 2 horas. 

AUMENTAÇAO PERM1TTIDA : Lehe. chi 
prelo, boUchas simples e torradas corn manteiga sem »ai. 
^ Laboratorio   e   Pharmacia Homatopathicc 

Ai,,,,;,aa Cardoso & C— BU» SURECHALFLOfillNO^ 11 
RIO DE jnriEIRO — "Jr»xii»o »o largo.» s. «il»" 

6RINDE  PREMIO N* EIPOSIÇÀO UCÎÎUÎ Öl 1S08. 

Spécifique pour la diarrhée. 

N°  22 704 

SANADIABETES 
Muito util na diabetes saccharina, 

insipida.phosphatica, azoturicae suas 
consequencias 

D0&~21ablfltesde manhà. 2 aomeio d'à 8 2 a noite. 
«LIMENT»CAO—Sào permittidos os fsgetats, 

peixes, carnes brancas, gordurosos, ovos, oâo de een- 
teio e aguas bicarbdnatadas. 

Prohibem-se assucarados, alcoolicos e teculentos. 

Laboratario e Pharmacia Homœopathica 
»LMEID»  CARDOSO A C. 11, RUA MARECHAL FLORIANO, 11 

Rio de Janeiro "Proximo ao Largo de S. Rita 

GRANDE PREMIO NA  EXP0S1ÇA0 NACIONAL OE 1S08 

Spécifique pour le diabète. 

N°  22705 

OPHTALM.NA 
Empregado interna e externamente era 

todas as inflammaçoes da vista. 
Internamente — Adultes :   2   gottas 

n'irai calix com agua de 4 cm 4 boras.- 
Crianças — 1 gotta nas raesmas con- 

diçôes. 
Externamente — 5 gottas n'uma colher corn agua 

feryida lavando a vista com ella 3 vezes por dia. 
Esta'formula deve ser ieita na occasiâo. 

Laboratorio e Pharmacia Homœopathica 
Almeida Cardoso & C—R. Mar. Floriano, 11 

RIO DE JANEIRO (Proximo m Lergo de S. Rit») 

Grande Premio na Exposiçao Nacional de 1908 

Spécifique pour l'inflammation des yeux. 

N°  22706 

Sanacallos 
Uzo externo 

Fdz cair f acilmente todos 
os callos. 

npplica-se sobre elles 
3 dias consecutivos. 

U80RATORIO E  PHARMACIA  HOMŒOPATHICA 
«law«» Otntose • C— 11. Rue Mireehsl Floriano, 11 

110 OE JANEIRO      rVoiisw ao Large «e 8. Rita 

Glande premio na Exposicao Naooeal de 1906 

Spécifique pour les durillons. 

N°  22 707 

HEMORRHOIDINA 
Empregado corn   resultados   sur- 

prehendentes nas hemorrboidas seccas 
ou sa n guineas e em todos os incoramo- 
dos que elîas produzem, 

MODO  DE U5SR-3 gottas n'umcslix 
d'agna de meoh,â, igual dose ao m«4o die e a noite. 

Evita-se passeios longes • ander e c»»allo; nâo fera 
kso do »tah.es, eerveja, comidas apimeotadas • excitantes. 

Laboratorio e Pharmacia Homœopathica 
Almeida Cardoso & G. — Rus Maréchal Floriano, 1] 

RIO OE lANEIRQ "noxmo u uiwo K S. »m " 
GRANDS PREMIO H» EXPOglÇAO NACIONAL DE 1908 

Spécifique pour l'hémorroïde. 

N°  22708 

SANATOSSE 
Medicamento de grande utilidade a« 

imifl il que se constipain continuamente e 
para combater as losses, bronchites e co- 
rysa preduzidas por um resïnameto. 

MODO DE USrlR 
adultes.—3 gottas num ca'ix com agua de 

manhà, igual dose ao meio dia e a noite. 
Minora:—(5 a 10 annos) 2 gottai. 
Crianças. —1 gotta nas mesmas condiçôei acima. 

Laboratorio e Pharmacia Homaopaihica 
Almeida Cardoso&C.-R Maréchal Floriano, 1L| 
ktO  DE jnriEIRO—ProxJmo ao L. de Sta. Rita 
Grande Premio na E»pceicao_Nacional de 1906 

Spécifique pour le rhume. 

N°  22709 

TABLELAXP 
Purgattvo e 

regularisador do venire 

DOSE : Adult«—1 ti&iette 
de ayant... a l a noite. Créances 

1 tablette da matins'. 

niimcntaçâo Lcvc 
LABORATOH10 E PHARMACIA HOMŒOPATHICA 
tfiwidtCiroosoAC.-l..M. Ftofianc Peiioio,H 

RlODEJANrlHQ'*Pro(imo ao Largo ceSîa- Rita 

Tablettes purgatives. 

N°  22 710 

MArtC* 
•\CC15TRA0A 

SANACANCRO 
" UZO EXTEBNO " 

Para combater as ieridas de man 
caracter   ou   cancerosas   iocalisadas 
em qualquer parte do corpo. 

twcoiao DB UZA.R.. 
Dtssolve-se uma colhermha de chà 

do  Sanacancro em   6 colheres de   sopa tie agua 
fervida e lavam-se as feridas 3 vezes ao dia. 

Laboratorio   e   Pharmacia   Hnmœopathfct. 
ALMEIDA CARDOSO & C.        "• *• ton** lleruee Peii.la. u 

Rio  de Janeiro       " Proximo  ao   Largo   de San'a   Rita " 

GRANDE PREMIO NA EXPOSIÇAO NACIONAL DE  1908 

Médicament pour le cancer. 

r- 
CM 

SANACOLICAS; 
Medicamento de effeito im- 

mediato nas colicas intestinaes 
e do estomago, de qualquer pro- 
veniencia 

MODO  DE USAR: 
.  Adultos:—3 gottas num calix corn agua, de 2 
em 2 horas.   Crianças:—até  10 annos, 1 gotta 
como acima. Dt'e/û:-r-Evitar hnmidade, alcoolicos 
e apimentados. 

Laboratorio e Pharmacia Homœopathica 
ALMEIDA CAR00SO-4 C. RUA MARECHAL FLORIANO 11 
RIO  DE JANEIRO Proximo so Lergo de St». Rite 

QRAHDE   PREMIO NA E»P0SICÀ0 NACIONAL DE lt0i 

Médicament pour les maladies du 
ventre et de l'estomac. 

t~ 

(M 

seAace 
ft£ClSTfUSA7 SANANGINA 

Combate as inflammaçoes da gar- 
ganta, amygdalite, laryngite, angina 
e affecçôes da mucosa da bocca. 

MODO DE USAR : 
Adulhis.—3gottas num calix com agua de 2 em 

2 horas. Crianças : — até 10 annos, uma gotta 
como acima. Dieta : >— Evitar imniidade, alco- 
olicos e apimentados. 

Laboratorio c Pharmacia Homaropathica 
Almeida Cardoso 40.—R. Maréchal Floriano, 11 
RIO DE janEIRO-rPtoximo m L. de Sta. Rita 
Grande'Premio na Exposicab   Nacional de, 1906. 

Médicament pour les affections de la gorge. 

o 

-MC» O SAHAINSOMNIA 
ftttCgglMjnr 

Calmante do systema nervoso e de 
grande proveito as pessoas iacil- 
mente irntaveis Os accessos ner- 
vosos e a insomnia por contrarie- 
dade ou preeccupaçâo mental, cederti 
a este medicamento. 

MODO   DE USAR: 
Adultos—3 gottas num calix com agua. de 2 em 

2 horas   Crianças:—até  10 annos, I gotta como 
acima     Dieta:—Evitar alcoolicos, apimentados e 
contrariar-se 

Laboratorio   e  Pharmacia   Homœopathica 
»LMEI0A CARDOSO A C—au* MARECHAL FLORIANO. Il 

RIO DE jnriEIRO — Proximo ao largo da Sla. Rita 

GRANDE  PREMIO NA  EIPOSICA0 NACIONAL 0E  1908. 

Médicament pour les nerfs. 

r- 
CM 
CM 

o 
y. 

PROSTATINA 
Medicamento soberano nas inflam- 

maçoes da prostata e urethra. 
Augmenta e clareia as urinas, tor- 

nando-as normaes 
E' grande eliminador do acido uri- 

co, recommendado aos arthriticos 
MODO DE USAR 

Adultos:—3 gottas num calix com agua de 2 em 
2 horas.   Crianças : — até 10 annos. uma gotta 
como acima   Dieta : — Evitar humidade, alco- 
olicos e apimentados. 

Laboratorio e Pharmacia Homaopaihica 
'Almeida Cardoso & C—R. Maréchal Floriano. 11 

RIO DE jnriEIRO- Proximo ao l_ de Sta. Rita 
Grande premio na   Exposiçao Nacional de 1906. 

Eoregistrées au Brésil comme suit: 
Ni 22 703, le 28 août 1913, sous le N°  9104; I    N- 22 707 et 22 70S; le 

S" 22 704 à 22 706, le 18 décembre 1913, sous les N" 9318 à 9320; T  j      »  22 709   »  22 710, 
N" 22 711 à 22 714. le 4 mai 1917, sous les Nos 12231 à 12 234. 

Spécifique pour l'inflammation de 
l'urètre et de la prostate. 

6 avril        1914, sous les N" 9601 et  9602 ; 
30 décembre 1915,    »     »     »  10921 »10922; 
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jw^7i5à22TO6 9 juillet 1920 

ALMEIDA CARDOSO & CA, laboratoire pharmaceutique (chimique industriel) 
li, rua Maréchal Floriano, RIO DE JANEIRO (Brésil) 

t>- 
<M 
(M 

ESCROFULINA 
Combate as molestias de origem 

escrofulosa, os engorgi tarnen tos gan- 
glionares e faz circular o. sangue 
nos organismes lymphaticos e de- 
pauperados. Este medicamento pode 
ser alternado com Duartina. 

MODO DE USAR : 
Adaltos: — 3 gottas num calix com agua, de 

2 em 2 horas. Criaaças : — até 10 annos, uma 
gotta como acima. Dîeta : — Evitai Iramidade, 
alcoolicos e. apimentados. 

Laboratorio e Pharmacia Homœopathîca 
AUKIDA CASDPSQ & C—BU» MAREOHAl FLOHUHO, 11 
RIO DE JfVHEIRO — Prntan u Lar(o.ce S. »in 

BRAtlDE  PREM10 NA  EXPOSIÇAO  NACIONAL DE 1808. 

Spécifique pour la scrofule. 

r- 

(M 

CALENDULINA 
"USO  EXTERNO" c 

Antiseptico poderoso pua lavagem de 
feridas.   eczemas, enipcôes  cutanea» 
e todas as  Tn*»»FftfaçJr*T  que se lo- 
calisam. na pelie.    Aa    manîfeitaçoes 
cuianeas submetiidaa a qiiaJquny me' 
dicftÇBO "externa* podem ser bradas 
com Caîendulina. 

MODO DE USAR : 
CALENDULINA — I   colherinha du de cha. 
AGUA PERVIOA — 20 colheres du de sopa. 

S Üsa-se duas a lies vezes no.dia. A 
Laboratorio  o Pharmacia   Homoeopathic • ~ 

ALHEIDA CARDOSO * C.—RUA MARECHAL FLORiARQ, Il 
RIO t>E JHNEIRO — Prmimo ao Lar£& ne 8t«. Rit«. 

SHAMS  FREHIO NA  FXPOSIÇAO »AC10NAI DE I80B 

• .  "• 

est pour les maladies dtr 
la peau. 

«M 
<M : 
o 

HEMORRHAGINA 
Este medicamento "extprnamente" com- 

bâta »s henorrhoidcs e as fistulas ulceraßas 
que sa localisam no recto. 

INTERNAHE NTE : rai se'seopirecer «s ha- 
.morrhagiss em géra] e actes com grand« pre- 
ffeitil lias hemorrhoidas que saagrain ' 

MODO DE  USAR :' 
Ezternaimate: i coliisr do medicamento em 20 colheres epmagua 

fenrhta. AppucaçSo local très vezes  no  dis..' I nternamaata : 2 
gottas «'um cal» corn egut de 2 am 2 boras. Creancas: I '.gette 
mas mestnes eondicoas. 

Laboratorio a Pharmacia Homœopathîca 
ALMEIDA CARDOSO & C. RU«  MsRECHAi. FL0RIAI10 11 
RIO DE JMHEIRO »roui• ao Largo de Sta. Rita 

amHOE   PREMIO Ht EXPOSIÇAO KACIOBAL OE  1908 

Spécifique pour l'hémorragie. 

oc 

03 

fc 

SANABILIS 
Medicamento de efteito raptdo au 

hepatites acudas'e chronicas, enaoï- 
gitamentos do Êgado e petturbaçoes 
intestinaes. Faz expellir a bilis e com- 
bate u colicas hepathicas. 

MODO DE USAR 
Adulte«: — 3 gottas n'um caax 

d'asjua, de 2em 2 notas. Criaaças até 10 annos: I pjotta 
como•aeûna. Dicta-: Evitai alcnobcos e apimentados. 

Laboratorio e Pharmacia Homœopathîca 
Almaieta Cardoso & C—R. Maréchal Floriano, 11 
RIO DE JHHEIRO- Pioxino ao L. de Sta. Rita 

Glande piemio na   Exposiçâo Nacional de 1908. 

Médicament pour les affections du foie. 

CM 

(M 

CXI 

(M 
CM 

MARC a 
-*tBISTRAB*"1 SUPPURINA 

Medicamento approveitaveî nas 
caries osseas, suppuraçoes da pelle e 
das mucosas quando tomam caracter 
chronico e nâo oederam a tzatamenlos 
anteriores. 

MODO DE USAR : 
Adultos: —' 3 gottas n'um calix d'agua, de 2 "em 

2 boras. Crianças até 10 annos: I got ta como acima. 
Dieta:  Evitai alcoolicos, apimentados e carne de porco. 
f       Lahoralorio e Pharmacia Memœopathica 

Almeida Cardoso & C.—R. Maréchal Floriano, 11 
RIO DE jnNEÏRO-Piommo ao L. de Sta.'Rlta 

Grande Premio na Exposiçâo   Nacional de 1908. 

Spécifique pour la carie des os. 

Gypsum Brasiliense 
Medicamento das creanças 
O mais encifiico conhecido até hoje 

para facilitar a sahida dos dentés. — 
Reltesca as gengiras, fortifica as 
creanças, proporcionando-lho somno 
natural e calmo. ' 

Usa-se — Preparando 6 gottas de tintura, 6 pilulas 
ou 18 globuk» em 60 grammas d'agua e da-ae es co- 
Iherinhas de châ de 2 em 2 horas. 

Laboratorio e Pharmacia Homœopathîca 
Almeida Cardoso & C—"U* «ARECHAL FWRIAUO, 11 
RIO DE jnriEIRO—Proiimo ao L. de Sta. Rita j 

Glande Piemio na Eapoaicâo Nacional de 1908. 

Spécifique pour faciliter la sortie 
'a ,     , des dents. '•   •    , - 

ESSENCIA BENEDICTINA 
"Odoiitalgica" 

Cura instantaneamente quai- 
quer dor de dentés e nâo queima 
a bocca. Cura tambem dores nos 
ouvidos. USA-SE—Embebendo na 
ESSENCIA   uma   pequena   bola 

de algodâo que se colloca na cavidade do dente. 
As dores nos ouvidos desepparecem collo- 

cando no ouvido o algodâo molhado. 
Laboratorio e Phcrmacia Homœopathîca 

Almeida Cardoso & C.-R. Maréchal Fioricuo.ll 
Ri O DE jnWEIRO-Prorino ao L. Je Sta. RUa 

Grande Premio na Exposiçâo Nacional de 1908. 

Spécifique pour le mal de dents. 

CÜNSOLARINA 
Medicamento de efreitos prodigiosos 

na Fraqutza Dulmonar, Tosse secco. 
Bronchites ckroniau e récentes e em 
todas as molestias localisadas no appaie- 
!ho respiratocio. 

Usa-se : — Pieparando 6 gottas em 
66 giammas d'agua. tomando os adultos colheres das de 
sopa e as ciianças menotes de 12 annos, colheres das de 
cbi, de 4 em * horas. 
DIETA — Evitai humidade. alccoltcos e apimentados. 

Laboratorio e Pharmacia Homœoptdhiea 
ALMEIDA CARDOSO & C. — RUA MARECHAL FLORIANO, 11 
RIO D£ JANEIRO   "Praxiroo ao Largo os Sta. Rita" 

BRANDE m«tl0 NA EXPOSIÇAO NACIONAL DE 1908 

Médicament pour les affections de 
l'appareil respiratoire. 

CM 

o 

M 

w 
o 
'A 

c— 

o 

SANASTHMA 
Especiîico   para   combater   a 

Asthma heredit^ria ou adquiridc 
Appticaçao: — S gottas em 60 

rgrammas d'agus (4 colheres das <fe 
sopa), tomando os adultos colheres 
de sopa e as creanças até 12 annos, 

colherinhas de châ, de 4 em 4 horas. 
Na occasiâo dos a'ecessos de dyspnea (falta de 

ar) uza-se as colheres ou colherinhas de quarto 
em quarto de hora. 

Laboratorio   e   Pharmacia Homœopathicm 
Almeida Cardoso & C-R. Maréchal Floriano,11 
RIO DE JflHEIRO — Proximo ao L. de Su. Rita 

Grande Premio na Exposiçâo Nacional de   1908. 

Spécifique pour l'asthme. 

CARDUUS CARDO 
Cura molestias do cometo e nw- 

Tosas, palpitaçôes, aneurisma, caidi- 
algîa. hypertrophia, escanos de sangue 
e hemonhoidas Suentes. 

Modo de usai :—Adultos, 3 gottas 
n'um calix com agua de raanhi. igual 
dose ao raeio dia c & noite. 

Menotes — 5 a 10 annos, 2 gottas. Crianças — I 
gotta nas meunas condiçoes acima. 

Laboratorio a Pharmacia Homœopathîca'* 
ALMEIDA CARDOSO à C. — RUA MARECHAL FLORIANO. II 
RIO DE JANEIRO    Preiino ao Urge do Sta. Rita 

BRANPE PREMIO NA EIPOSIçXu NACIONAL DE 19ÖP~ 

Médicament pour les maladies 
de cœur. 

SAXA    SYPHILIS 
DEPURADOR   DO   SANGUE 

Cura empigtni, dartbzos. cravos. espinhaf. 
engoi gi tarnen tos das gla.ndu.Iu, lymphatismo, 
ulcéras   cKronicas    ou   lecentes,   erupçoes 
cutaneas.   rheumatismo,   eczemas, syphilis, 
em t.*, 2.°  e 3.°  périodes e todas as mo- 
lestias que se localisant no tangue. 

Modo   de  usât :  Tomam-se  as seguîntes  Jô$e$ de 
manhâ. ao meio dia e a nojfe n'um calix corn agua r 
De mais de20annos:6gîs;de 15 a20:5gts;de 10 a 15: 
4 gts; de 5 a 10: 3 gis; de 3 a 5:2 gis; I a 3: I gis. 

Evïîe-se Carne de porco e apimentados. 
Laboratorio e Pharmacia Homœopathîca 

Almeida Cardoso & C.-R. Maréchal Floriano, il 
RIO DE JANEIRO — Proximo ao L. de Sta. Rita 

Grande Premio na Exposiçâo Nacional de  1906 

Dépuratif. 

SWAILORES 
MEDlCnMCK-TOtfas SENHORAS 

De eiîeîios positivas a« cura da Leu- 
corrhéa fflores brancas)—caiacteTisada pot 
um commente da vagina. 

Modo do Usar— fnternatncnte : Se- 
nhoras -2 gottas n'um caHx corn agua, de 
4em4 horas. Ciianras: 1 gottanasmesaas, 

condiçoes acima. Lavagens Uterinas — Sô para u» 
das" senhoras — 20 gottas n'um http com agua éorvida, 
uma au duas vezes ao dia. 

Laboratorio   e  Pharmacia Momaopatkica 
Almeida Cardoso *& C.-R. Marcchat Floriano.ïl 
RIO DEJANEIÇO — P,««» ao L. de Sta. Rit* 

Grande Piemio na Exposiçâo Nacional  de   I90B. 

Médicament pour la leucorrhée. 

Enregistrées au Brésil, les cinq premières le 4 mai 1917, sous les N" 12235 à 12239; les suivantes le 14 mars 1918, BOUS les N*" 12980 à 12986. 
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JM§22727à22737 9 juillet 1920 
ALMEIDA CARDOSO & CA, laboratoire pharmaceutique (chimique industriel) 

11, rua Maréchal Floriano, RIO DE JANEIRO (Brésil) 
N°  22727 
VITALINUM 

"Debelador da asthnia sexual" 

Applicado com bons resultados con' 
tra a impotencia viril de ambWos sexos, 
sem affectai os outios orgäos. 

Modo de U%ar — Tonram-se at se- 
guintes doses de manha e â noite, n'um 
calix com agu*. 

De>20a 30annos 5 gotta*.—De 40 a60amso> 6 sottas. 
D*30a40annos 6 gottas.—De60a80armos lOgottas. 

Laboratorio e Pharmacia Homoeopathic* 
Almeiq> Cardoso AC — «U» MARECHAL fLORKNO. 11 
RIO DE JfHIEIRO — "Prasimo so Largo do S. Rita" 

BRANDE PREHIO NA EJPOSIÇÀO NACIONAL DE 1908. 

Spécifique pour la faiblesse génitale. 

N°  22728 
DOLORIFORA 

"AUXIL10 D*S PARTURIENTES" 
Auxilia o PARTO eritando a sapptenao dos 

LOCHIOS e appaiiçào das hernorrhagiae. 
Combate as COLICAS UTER1NA e mais 
symptom» da« partuiiantu icgulaiisando a 
rnenstruaçâo. 

Modo de administrai : — No ultimo mez da 
gtarider (diariamente) : — I gotta, n'um calix com agua, 
a noite. Acs pnmeiios indicios de dai a luz: 2 gottas n'um 
calix com agua de 15 «m 15 minutos. Nas colicai uteriaas 
e symptomas congénères : I gotta n'um calix com agua ce 
I cm I hou. espacanrlo 4 propoiçâo que o mal lot 
declinando. 

Laboratorio e Pharmacia Homœopathica 
ALetEiDA CARDOSO * C. — RUA MARECHAL FLORIANO, Il 
RIO DE jnHEIRO »roiimo m Lsrgo « »t». "Mo 

BRANDE   PREMIO   NA   EXP0S1ÇA0   NACIONAL DE  1806 

Spécifique pour la douleur de 
l'accouchement. 

N°  22729 

ROSALINA 
Contra Josse Coqueluche 

No pericdo inieiativo, peimanecente 
e terminativo. Este medicameato uza-se 
tambera como preventïvo e tornado no 
prmdpio, a molestia te tic cede immedia- 
tamente. 

USA-SE — Preparando 6 gottas. cm 60 grammas 
d'agua e dâ-ie um a colheiinha de 3 cm 3 horas. Na 
occasiào dos accessos allivia promptamente. 

Laboratorio e Pharmacia Homœopathica 
Almeida Cardoso * C.-R. Marccbairioridno.il 
mo DE JflMEIRO — Proximo «, L. de Sta. Rita 

Grande Piemîo ma Egwm*-jö Nacional de  1906. 

Médicament pour la coqueluche. 

N°  22 730 

CARDOSINA 
Cura bronchites, tosses asthma- 

tica e secca, corysa, resfriamentos 
influenza, dores no peito, costas e 
lados. 

MODO DE USAR 
Adaltos—3 gottas n'um calix com 

agua de   maniiâ,   igual   dose  ao 
meio dia e â noite. 

Menons—(5 a 10 annos) 2 gottas. 
Creanças — 1 gotta   nas   mesmas  condiçôes 

acima. 
Laboratorio e Pharmacia Homœopathica 

Almeida Cardoso & C-R. Maréchal Floriano.lt 
RIO DE J MH El RO-Proximo ao L. de Sta. Rita 

Grande Ptemio na Exposicâo Nacional de I90S 

Médicament pour Finfluenza. 

DLARTIMA 
TON1CO RECONST1TUINTE 

Applîcado nas molestias do systema net" 
V05O. neurasthenia, excesso detrabalho. de- 
bilidade gerat, anémia, rachitismo dispepsia 
e todos os incommode« do apparelho digeS' 
tivo. Proporciona bom apetite, régularisa as 
eracuaçôes, combate as coiicas intestinaes e 

do estomago, auxilia a eirculaçào do sangue e facilita a di- 
gestao. — Modo de Usât—Homens: 6 gottas n'um calix 
com agua de manha, igual dose ao meio dia e â noite. 
ISenhoras: 3 gottas. Creanças: 2 gottas, nas mesmas con- 
diçoes acima. Dicta: evitar comidas indigestas, apimenta- 
das e muito temperadas. Bebidas—Sera preferivel o bom 
vinho do Porto, um calix as refeiçôes. 

Laboratorio e Pharmacia Homœopathica 
ALMEIDA CARDOSO & C. — RUA MARECHAL FLORIANO, U 
RIO DE JHIiEIRO Proximo so Lsrgo de Sts. Rits 
Grande PT^TTIIO na F.xpmiçao   Narlonal de   1908 

Tonique. 

SEZORINA 
O melhor medicamento pava con* 

baler a febre ioteritùtente (sezôes ou 
maleîtas), mesme adquiiida em logai 
pantanoso ou ma qualitiade d'agua. 
£* efficaz nos soffrîmentos do figado. 

* Modo de Usât .* Homens—4 gottas 
n um calix com agua de manha, igual dose ao meio dia 
e a noite. Senhoras — 3 gottas nas mesmas condiçôes 
acima.  Creança; até  ÎO annos — 2 gottas. 

Laboratorio e Pharmacia Homœopathica 
ALMEIDA CARDOSO  & G. RUA MARECHAL  FLORIANO, 11 
RIO DE JHïïEIRO Proximo ao Largo de Sta. Rita 

6RAHDE PREHIO  HA EXPOSICÂO  NACIONAL DE  1908   ~   j 

Spécifique pour la fièvre. 

ce 
ce 

CM 

ALMEIDINA 
Cura   Gonorrhea chronica ou 

récente,  inflammaçOes da urethra 
e   bexiga e os corrimentos prove- 
nientes de resfriamentos. 

MODO DE USÂR : 
3 gottas n'um calix corn   agua 

de manha, igual dose ao meio dis e à noite. 
Evitc-se passeios longos e andar a cavallo; 

nâo farâ uso de vinhos, cerveja, comidas api- 
mentadas e excitantes. 

Laboratorio e Pharmacia Homœopathica 
Almeida Cardoso & C.—R. Maréchal Floriano, 11 
KIP DE JANEIRO — Proximo ao L. de Sta. Rita 

Grande Premo na Expetiçào Nacional de  1908. 

Spécifique pour la gonorrhée. 
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Spécifique pour la grippe. 

N°  22 735 
«MCI    t^l CAPIVAROLEUM 

«USTWwTr. "Oleo da Capivara" 
V ŒYII TABLETTES          , 

\3S*Ë Ton ico — Fait oral 
~\SiS De muito bons eflaitos tatra- 

-           ETjCffm« ptuticos .na  IriquaU:sslmonar. 

I     ^^^L^l fslta ce ersteimento, tarif, et Sin- 
V^q^i ti»  tilts de appetite, daHHiaaie 
OOSES : gérai e depsuperameate orgsnke. 

DB I  a S ann« 1 teblttte 
0« 5 a .2     " 2     "      (.Oepoit O 
De 12 a 20    " 3     "      i            cede  reteiçao 
Da mais d« 20 an 

LABORATORIO E PHARMACIA HCHKE0PA1K.CA 
Almej-a Cardoio & C* .Rua M. Floriano Ptiioto, T1 

- RIO OE JANEIRO PROXietO AO IAR60 OE STA. IITA 

Médicament pour la débilité. 

N°  22736 

Savons médicamenteux. 

N°  22 737 

CÀRICA   AMERICANA [ 
Medicamento efficaz na dyspepsia, 

coiicas do estomago, prisâo de 
ventre devido a vida sedentaria e 
nas pessoas que têm feito muito 
uso de purgantes. 

MODO DE USAR :   , 
Adultos—A gottas n'um calix com agua de 

manha, egual dose ao meio dia  e  à noite. 
Crianças -Até 12 annos-2 gottas nas mes- 

mas condiçôes acima.— Nâo exige dieta. 
Laboratorio « Pharmacia  Homœooathica 

ALMEIDA  CARDOSO & 0 RUA MARECHAL FLORIANO, Il 
RIO DE jnMElRO Proiimo ao Lsrjo de SU. Rite 
Grande Premio na Exposicâo  Nacional de   1908 

Médicament pour les maladies de l'estomac. 

Enregistrées au Brésil, les huit premières le 14 mars 1918 sons les N" 12987 à 12991 et 12993 à 12995; les trois dernières, les 18 mars 1918, 
8 avril 1918 et 2 janvier 1920, sous les N" 13019, 13053 et 14968. 
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M 32738 10 juillet 1920 
JACQUES-HENRI DU FAYARD, pharmacien 

12, rue des Saints-Pères, PARIS (France) 

UROSAN 
Produit pharmaceutique. 

Enregistrée en France le 7 mars 1908. 

JV« 22739 ÎO juillet 1920 
SOCIÉTÉ ANONYME  DE   LA GRANDE   DISTILLERIE 

E. CUSENIER FILS AÎNÉ & C,E 

226, boulevard Voltaire, PARIS (France) 

LE CORAL 
Boissons, apéritifs, vins apéritifs, sirops, liqueurs et spiritueux 

Enregistrée en France le 25 juillet 1916. 

JVs 33 740 lO juillet 1920 
JACQUES BRACH, parfumeur 
30, rue Marbeuf, PARIS (France) 

CHU-CHIN-CHOW 
Tous produits de parfumerie, d'hygiène et tous savons. 

Enregistrée en France le 3 décembre 1918. 

m33741 à 33744 10 juillet 1920 

N°  22741 

N°  22 742 

N°  22 743 

N" 22 744 

JULES BOILLOT, pharmacien 
9, rue S'-Paul, PARIS (France) 

ARTHRI-SEL 

CALCEOSE 

APYRÉNE 

ALLOSOL 
Produit pharmaceutique. 

Enregistrées en France comme suit: 
N* 22741, le 23 mai 1910; 

»   22742,   » 17 décembre 1910; 
»   22743,  »    7 avril 1913; 
»   22 744,  » 31 janvier      1920. 

M 33745 ÎO juillet 1920 
ARTHUR MILLE, fabricant de produits pharmaceutiques 

m, rue du Mont Cenis, PARIS (France) 

CATIODE 
Produits pharmaceutiques et chimiques. 

Enregistrée en France le 18 octobre 1919. 

m 33 746 à 33 749 10 juillet 1920 
GEORGES WISNER 

29, rue de Neuilly, CLICHY (Seine, France) 

N°  22746 CAPILLOSOL 
Tous produits de parfumerie, savonnerie, fards, produits hygié- 

niques de toilette et de beauté, crème pour le visage et les 
mains, eaux et poudres de toilette, lotions pour la chevelure, 
tous produits chimiques, hygiéniques et'pharmaceutiques. 

N°  22747 ANYSE 
Tous produits de parfumerie, savonnerie, hygiéniques et de beauté. 

N°  22 748 

BOR 
Savon à barbe. 

N°  22749 

OMNOL 
Tous produits vétérinaires. 

Enregistrées en France, la première le 8 juillet 1914, la deuxième le 
21 février 1920, les deux dernières le 24 avril 1920. 

JVà 33750 10 juillet 1920 
GUENOT-TRIBAUDEAU, fabricant d'horlogerie 
4, rue des Fontenottes, RESAKÇON (Doubs, France) 

"TRIB" 
Tous objets d'horlogerie, bijouterie, joaillerie, orfèvrerie en. tous 

genres et tous métaux. 
Enregistrée en France le 20 décembre 1919. 

m 33751 à 33753 10 juillet 1920 
SOCIÉTÉ DES AGGLOMÉRÉS COQ 
8, boulevard Malesherbes, PARIS (France) 

N°22751 N° 22752 

N°  22753 

Agglomérés combustibles. 
Enregistrées en France le 28 octobre 1918. 
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Xi 22 755 10 juillet 1920 
SOCIÉTÉ ANONYME D'EXPLOITATION  DES 

PAPETERIES L. LACROIX FILS 
ANGOULÊME (Charente, France) 

Papiers à cigarettes. 
Enregistrée en France le 12 mars 1920. 

JVI22754 10 juillet 1930 

m 22 756 à 22 759 10 juillet 1020 
C. H. NICHOLSON — 124, avenue Emile Zola, PARIS (France) 

N°  22 756 

SALTRATI   RODELL 
» »»«   SALTRATOS RODELL 

N°  22758 

Ci 

<N 

Marque déposée en couleur. — Description: Étiquette à fond vert. 

NOB 22756 à 22759: Tous produits pharmaceutiques, chimiques, 
hygiéniques, de parfumerie et de savonnerie. 

Enregistrées en France, les deux premières le 6 avril, la suivante 
le 15 avril et la dernière le 24 avril 1920. 

MAURICE BOUCHET, ingénieur des Arts et Manufactures 
22, rue Alphonse de Neuville, PARIS (France) 

WITMY 
Hachines-outils, machines agricoles, pompes et accessoires rela- 

tifs à l'agriculture et, en général, des machines diverses, appa- 
reils et outils de tous genres, ainsi que leurs pièces détachées. 

Enregistrée en France le 5 février 1920. 

JVs22760 ÎO juillet 1920 
SOCIÉTÉ ANONYME DES PARFUMS D'ARYS 

107, boulevard de la Mission Marchand, 
COURBEVOIE (Seine, France) 

Tous produits de parfumerie, savonnerie, de beauté et de 
toilette et, notamment, des poudres de toilette. 

Enregistrée en France le 7 mai 1920. 

N22780 ÎO juillet 1920 
USINES CHIMIQUES DU  PECQ (Société) 

39, rue Cambon, PARIS (France) 

Tous produits pharmaceutiques, vétérinaires, hygiéniques et 
chimiques, ainsi qu'un laboratoire d'opothérapie. 

Enregistrée en France le 29 mai 1920. 
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JV«i 22761 à 22779 10 juillet 1920 
USINES CHIMIQUES DU  PECQ (Société) 

39, rue Cambon, PARIS (France) 
N°  22 761 N°  22762 

AFT      CREATOL 
N°  22 763 

N°  22764 

N°  22 765 

N°  22 766 

N°  22 767 

N°  22 768 

N°22769  

N°  22770 

N°  22771 

N°  22 772 

N°  22773 

N°  22774 

CREATOSE 
CREATOSE FRANÇAISE 

GARDOLINE 
INTERNQSES 
LUQUESOL 
SYMBIASE 
SYMBIASINE 
SYMBINOSE 
ASTHEMOSE 
CORYZALIA 
FLUORIDINE 
GLUCOLISE 

HEMÖSE N°  22775 

* 227,6 MUSCULOSOL 
N 22,„oPHTALMOBYL 

N°  22 778 

URTIROL 
N°  22779 

ZOASE 
Tous produits pharmaceutiques, hygiéniques et chimiques. 
Enregistrées en France, les dix premières le 6 avril, les suivantes 

le 7 mai 1920. 

Ar8 23781 ÎO juillet 1920 
LABORATOIRES   DURET  ET RÉMY (Société anonyme) 

5, avenue des 'filleuls, PARIS, France) 

NYGTAL 
Produits pharmaceutiques. 

Enregistrée en France le 12 mai 1920. 

JV»22782 ÎO juillet 1920 
A. & W. LINDT, fabrication 

RËRNE (Suisse) 

'13MW 3J.V1COOHO SSIM9 1S3NIJ 

CHOCOLATS FINS SUISSES ,AWEL. 

Cacaos bruts et travaillés, chocolat sous toutes les formes, 
chocolats au lait et à la crème, chocolats fourrés. 
Enregistrée en Suisse le 11 juin 1920 sons le N* 47062. 

M 22783 13 juillet 1920 
RIBEIRO DA CRUZ & CA, commerçants 

17, rua do Mercado, RIO DE JANEIRO (Brésil) 

"RIBACRUZ" 
Vins en général, vermouth, bière, liqueurs, cognac, apéritifs, 

eau-de-vie et toutes les boissons, avec et sans alcool. 
Enregistrée an Brésil le 16 novembre 1917 sons le N" 12683. 

Ah 22784 et 22785 14 juillet 1920 
VEREENIGDE ZEEPFABRIEKEN (Société anonyme) 

ZWIJNDRECHT (Pays-Bas) 

N°  22 784 SULTANE 
Savon, savon mou, savon dur et savon en poudre, savon par- 

fumé et non parfumé en toutes formes, articles de parfumerie 
et de toilette, substances servant à laver, substances à polir, 
chandelles, glycérine. 

N°  22 785 S • i EX 
Articles pour lessive, spécialement soude sous toutes ses formes. 
Enregistrées dans les Pays-Bas le 21 mai 1920 sous les N" 14 803 et 15004, 
(Enregistrements internationaux antérieurs des 20 août et 15 novembre 
1900, N" 2265 et 2348. —  Changement de domicile comme ci-dessus, 

selon déclaration de l'Administration des Pays-Bas.) 
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J* 22 786 et 22 787 14 juillet 1920 
EMIL GISIGER, UHRENFABRIK TEMPUS, TIMES 

IN SELZACH 
(Emil Gisiger, Fi"15 d'horlogerie Tempus, Times à Seizach), 

fabrication — SELZACH (Suisse) 

N°  22 786 N°  22 787 

Swisstimes 

Montres, parties de montres et étuis. 
Enregistrées en Suisse les 12 mars et 11 août 1919 

sous les N" 43664 et 44 784. 

3 22788 14 juillet 1920 
REINHARD STRAUMANN, fabrication et commerce 

WALDENBURG (Suisse) 

ÇSTRA 

Dispositifs pour soulever, depuis le siège du chauffeur, le poin- 
teau du flotteur des carburateurs de véhicules automobiles. 

Enregistrée en Suisse le 7 mai 1920 sous le N°  46884. 

3 22789 14 juillet 1920 
SOCIÉTÉ   INDUSTRIELLE VÉLOCIPÉDIQUE   BELGE 

(Société anonyme) 
48, rue du Pélican, ANVERS (Belgique) 

Bicyclettes, motocyclettes, automobiles, leurs pièces détachées et 
accessoires. 

Enregistrée en Belgique le 16 juin 1920 sous le N°  3951. 

M 22 791 14 juillet 1920 
ROBERT-MARIE LEROY 

10, rue Sous les Saints, ORLÉANS (France) 

Epingles doubles, 
en France le 22 décembre 1919. 

M 22790 14 juillet 1920 
PAUL COUBAND 

24, boulevard des Capucines, PARIS (France) 

_    EAU MINERALE 
PURGATIVE   FRANÇAISE 

ALCALINE.   MAGNESIENNE,   SODIQUE 
L'aMocUtion «V» Sel* Purgatif* %-no oeox d* 

L'EAU    MINÉRALE    NATURELLE    DE    VICHY 
» MU purgaövB, très doue«, pea amer«, supportée pu 
tous les estomacs, même les plus délicat» 

I 
«MsaaB erier 

Marque    décos** 
CoasllMtlaa aabitoeUe ; * tue- loiaxicatloe |fa*lTO-iBi*siii....e, 

EnUrlie« : Conjreatioa ée* Matra  aai-rea* ;   MÎrreli 
artérielle«;   Ha.adie» 4a   Foi«;   Gontte ;   RauautlMaaa : 

Obésité ; Maladie* de* FWBN 

Hypar- 

D5SB purgative: 

pour  les 
•afaat« 

Oa peat pr'ldr« 
«unit« qnelcjatti  la- 

ANALYSE (pu bouudr /.i.ire, 
Ac  Carbonique libra „.. 
Bicarb  at Chau* ....__ 

- dc Fer   „..   ..„, 
- de Lilhinc .,„.»_ 

• ans 

— dcHuiiew..,^, 
— de PuUs*e  

Chlorure de Sodium   ... 
Seasl«4ibpeD«nSgss> 

TOT.U....   ._ 

0 0000 
«H 
I2.U» 

Doss laxaAl-ra 
CDTerwJbordeac 

la aaatio à Jena oa 
aa deœt «erra a bar 
teeex***** le n««j 
de aUdJ aaar fe. 
«dalle» 
•aiaatst 

IGER    p«> 
fi 

EAU   PURGOS 
llwhMt PDRGOS »ur U eipinle de chlqn» tx>Bl«tU« 

Direction Générale. AdaLBietretlo» 
ÜS15B L AVERGNE A*. IWatriee Cfcmiue. 11  n. Una. • VICHî ffmar, 

Marque déposée en couleur. — Description: Étiquette imprimée en trois 
couleurs : bleu foncé, bleu clair et noir, he collier est imprimé en trois 
couleurs : bleu, blanc, rouge avec cartouche central à fond bleu foncé 
avec impressions blanches. 

Une eau minérale artificielle purgative. 
Enregistrée en France le 1" décembre 1919. 

M 22 792 14 juillet 1920 
L. ESCHEN AU ER & C'E 

voûte 112, quai Sud, ALGER (Algérie) 

ïieoiNm ?   » 

Marque Déposée 

Vins, liqueurs et apéritifs. 
Enregistrée en France le 12 mars 1920. 
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Ab22793 à 22797 14 juillet 192© 
L. ESCHENAUER & C« 

voûte 112, quai Sud, ALGER (Algérie) 

N°  22793 

Ü 

N°  22 794 

• -B 
KB BI 

1 
N°  22 795 

KERFJHMPHïïAL 
N°  22 796 

ROYAL-KEBIR 
N08 22793 à 22796: Vins, liqueurs et apéritifs. 

N°  22 797 KEBIR 
Vins rouges ou blancs, liqueurs et apéritifs. 

Enregistrées en France, les quatre premières le 12 mars, la suivante 
le 24 mars 1920. 

22 798 14 juillet 1920 
AUGUSTE BONAZ, fabricant de peignes 

174, rue du Temple, PARIS (France) 

ife vuz* _^> 

Peignes, barrettes, épingles et tous autres articles en celluloïd 
ou corne pour la coiffure. 

Enregistrée en France lé 12 mai 1920. 

J\«i22799 et 22800 14 juillet 1920 
SOCIÉTÉ ANONYME DES ÉTABLISSEMENTS 

FERNAND HERRMANN 
244, route de la Révolte, LEVALLOIS-PERRET (Seine, France) 

N°  22799 LE NATIONAL 
Extincteurs d'incendie à jet de liquide et; en général, des extinc- 

teurs quelconques et tous accessoires et produits y relatifs. 

N°  22800 LE PHALENE 
Extincteurs d'incendie quelconques et tous accessoires et 

produits y relatifs. 
Enregistrées en France le 17 mai 1920. 

% 22801 et 22802 M juillet 1920 
ALEXIS-PAUL-ANDRÉ ROUGER, négociant 
3, boulevard du Pont-Guffion, POITIERS (France) 

o 
oc 
(M 
(M 

Savons de toilette, savons de toutes sortes, produits de par- 
fumerie, fards, produits d'hygiène et de beauté, produits chi- 
miques, produits d'entretien, produits de blanchiment et de 
nettoyage, désinfectants, alcools, produits d'alimentation solides 
et liquides.   

N° 22 802 LE FAUNE 
Produits chimiques, produits d'entretien, produits de blanchiment 

et de nettoyage, désinfectants, parfumerie, produits d'hygiène 
et de beauté, savons, alcools, produits d'alimentation solides 
et liquides. 

Enregistrées en France, la première le 9 juin 1920, 
la suivante le 26 juin 1919. 
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•Nfa22803à22805 14 juillet 1920 
SOCIÉTÉ JOB, 

Anciens Établissements Bardou-Job et Pauilhac 

N°  22803 

N°  22804 

N°  22805 

13, rue Emile Zola, PERPIGNAN (France) 

DIBS 
FANCY DRESS 
JOY BELLS 

Cigarettes, tabacs, cigares, papiers à cigarettes en feuilles ou en 
tubes, porte-cigares, porte-cigarettes, fume-cigares, fume-ciga- 
rettes et tous articles pour fumeurs. 

Enregistrées en France le 10 juin 1920. 

JVs 22806 14 juillet 1920 
JOSEPH-HENRI  DELATTRE 

15, rue Hégésippe Moreau, PARIS (France) 

Appareils, instruments d'hydrothérapie, baignoires et chauffe- 
bains, appareils sanitaires, pièces détachées et accessoires de 
ces différents appareils, ainsi que tous articles de cuisine et 
de ménage. 

Enregistrée en France le 17 mai 1920. 

S 22807 14 juillet 1920 
SOCIÉTÉ D'EXPLOITATION  DE LA FERMETURE 

„LE SPHINX" système Rémy 
29, rue Dabray, NICE (France) 

Serrures, mécanismes de verrouillage et de sûreté et tous 
articles de serrurerie. 

Enregistrée en France le 29 mai 1920. 

M 22808 14 juillet 192© 
GEORGES PRUNIER 

96, rue de Rivoli, PARIS (France) 

CARMÉINE 
Produits de parfumerie et de savonnerie. 

Enregistrée en France le 6 février 1914. 
(Enregistrement international antérieur du 21 décembre 1900, N' 2375.) 

M 22 809 15 juillet 1920 
USINES REMY (Société anonyme) 
WYGMAEL-LEZ-LOUVAIN (Belgique) 

,V 
^d*s%y 

Marque de Fabrique 
(Déposé) 

Amidons de toute nature et de toutes formes provenant de riz, 
froment, maïs, pommes de terre, etc. Produits amylacés de 
toute nature. Farines panifiables et autres provenant de toutes 
espèces de céréales, aliments de toute espèce, tant destinés à 
l'alimentation humaine qu'à l'alimentation animale. Dérivés de 
riz, du froment, de toutes céréales, ainsi que déchets de fabri- 
cation des produits extraits de riz, froment et céréales tels 
que le gluten (protéine), tourteaux de toute nature, semoules, 
pâtes alimentaires. Tous produits destinés au blanchissage et 
à l'apprêt. 

Enregistrée en Belgique le 25 mai 1920 sous le N°  286. 

Jtë 22810 15 juillet 1920 
ERNEST TINCHANT, fabricant de cigares 

9-11-13, rue Breydel, ANVERS (Belgique) 

Cigares, cigarettes, cigarillos, tabacs à fumer et en général tous 
tabacs fabriqués, articles pour fumeurs. 

Enregistrée en Belgique le 4 juin 1920 sous le N°  3942. 

JMâ 22811 16 juillet 1920 
Société dite: HOLOFFE FRÈRES 

128-130, rue des Coteaux, SCHAERBEEK-BRUXELLES (Belgique) 

Terradamente 
Produits bitumeux, particulièrement en combinaison avec des 

terres. 
Enregistrée en Belgique le 22 juin 1920 sous le N°  23083. 
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M 22812 16 juillet 1920 
ALPINA  KÄSE A.-G. 

(Fromage Alpina S. A.), fabrication  et commerce 
BERTHOUD (Suisse) 

ALPINA 
Fromage et conserves de fromages. 

Enregistrée en Suisse le 14 mars 1919 sous le N" 44086. 

Jfe 22813 à 22817 16 juillet 192© 
F. HOFFMANN-LA ROCHE & C'* SOCIÉTÉ ANONYME, 

fabrication— BÂLE (Suisse) 

ce 
CO 

N-228,4 NOVOTHEOSE 

N°  22815 

N°  22816 

N°  22817 

THEOBRYL 

SOLUTHEOSE 
NOVALTHEOSE 

Médicaments, produits chimiques pour usages techniques, hygié- 
niques et scientifiques, préparations pharmaceutiques et drogues, 
emplâtres, objets de pansement, préparations pour la conser- 
vation des aliments, substances pour la destruction des plantes 
et des animaux, désinfectants, préparations cosmétiques, huiles, 
parfumeries, savons, substances nutritives diététiques. 

Enregistrées en Suisse comme suit: 
_Y°  22 813, le 5 juin  1919, sous le N°  44274; 

X" 22 814 et 22 815,  »  1" »     1920,     »    les N°"  46969 et 469V0; 
22 816 .et 22 817, 1920, 47 003 et 47 004. 

M 22818 16 juillet 1926 
ALUMINIUM-INDUSTRIE-AKTIENGESELLSCHAFT 

fabrication et commerce 
NEUHAUSEN (Suisse) 

AJAG 
Aluminium et ses alliages bruts ou travaillés, carbure de 

calcium, acide nitrique et ses sels. 
Enregistrée en Suisse le 19 juin 1920 sous le N°  47128. 

JV« 22819 et 22820 äO juillet 1930 
SOCIÉTÉ D'ÉTUDES CHIMIQUES POUR L'INDUSTRIE 

fabrication — PLAIN PALAIS (Genève, Suisse) 

N°  22819 

" SUPRAZOTE,, 

N°  22820 

" AZOPHOS,, 
Produits chimiques, spécialement engrais chimiques. 

Enregistrées en Suisse le 26 mai 1920 sous leB N" 46952 et 46953. 

«N« 22821 2© juillet 192© 
COMPAGNIE GÉNÉRALE D'EXPORTATION „RALCO", 

fabrication et commerce 
LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse) 

RALCO 
Montres, parties de montres, bijouterie, orfèvrerie, emballages, 

réclames et étuis. 
Enregistrée en Suisse le 25 mai 1920 sons le N* 47 033. 

Nfi 22822 2© juillet 192© 
JAMES VAUTIER & ClE S. A„ fabrication 

CAROUGE (Genève, Suisse) 

Limes et autres outils. 
Enregistrée en Suisse le 27 mai 1920 sous le N" 46930.    . 

(Enregistrement international antérieur du 30 juillet 1900, i\P 2247.) 

M 22823 2© juillet 192© 
MEYER&STÜDELI A.-G.UHRENFABRIKSOLOTHURN 

(Meyer & Stüdeli S. A. Fabrique d'horlogerie, Soleure), 
fabrication 

SOLEURE (Suisse) 

Montres, parties de montres et emballage 
Enregistrée en Suisse le 29 mai 1920 sous le N°  46956. 

M 22824 2© juillet 1920 
MANUFACTURE GENEVOISE DE BOÎTES DE 

MONTRES, GENEVA WATCH CASE C°,  fabrication 
GENÈVE (Suisse) 

LAMINOR 
Bijouterie, horlogerie, leurs parties détachées et emballages. 

Enregistrée en Suisse le 10 juin 1920 sous le N°  47047. 
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Al 22825 20 juillet 1920 
SOCIÉTÉ ANONYME DES FABRIQUES DE CHOCOLAT 

ET CONFISERIE J. KLAUS, fabrication 
LE LOCLE (Suisse) 

PASTILLES 

ORATEURS 
Confiserie. 

Enregistrée en Suisse le 12 juin 1920' sous le N°  47 066. 
(Enregistrement international antérieur du 13 juillet 1900, N°  2239.) 

«të 22826 20 juillet 1920 

NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP H. H. LUGARD'S 
KONINKLIJKE FABRIEK „IMPORT & EXPORT" 

DEVENTER (Pays-Bas) 

Beurre, fromage, lait condensé et autres produits laitiers. 
Enregistrée dans les Pays-Bas le 14 février 1914 sous le N°  32 345. 

M2282? 20 juillet 1920 

MOLIJN & Co  (firme) 
ROTTERDAM (Pays-Bas) 

OU 
(E MAILLE) 

SOCIETEIT TER VERVAARDIGING 
VA« VERNISSEJ1.VERFWAREN EHZ. 

iADÉ-MAP^ 

MANUFACTURERS OF ALLKINDS 
OF VARNISHES FOR DIFFERENT § 

INDUSTRIAL PURPOSES.     | 

Marque déposée en couleur. — Description: Les mots «.Moline*, «Molijn 
& C» et le paysage en violet et vert; * Emaille» en rouge et «Rotterdam » 
en or et rose. Le portrait du peintre belge Moreelse sur un fond vert. 

Vernis et couleurs. 
Enregistrée dans leB Pays-Bas le 3 octobre 1916 sous le N" 35154. 

U 22828 20 juiUet 1920 
COOPERATIVE VEREENIGING TOT BEREIDING 
VAN  MELKPRODUCTEN — LEEUWARDEN (Pays-Bas) 

Produits laitiers. . 
Enregistrée dans les Pays-Bas le 15 avril 1920 sous le N°  40437. 

JVag 22831 à 22835 20 juillet 1920 
SOCIETEIT VOOR CHEMISCHE  INDUSTRIE 

„KATWIJK" — KATWIJK AAN ZEE (Pays-Bas) 

N°  22 831 

N°  22 832 

SOCIETEIT VOOR CHEMISCHE  INDUSTRIE ..K ATWUK 

N°  22 833 

SOCIETEIT VOOR CHEMISCHE INDUSTRIE „K ATWIUK " 
SOCIETY FOR CHEMICAL INDUSTRY „KATWIJK" 

N°  22 834 

SOCIETEIT VOOR CHEMISCHE INDUSTRIE „K ATWlvJK " 
SoCIÉDAD PARA INDUSTRIA QuiMICA „KATWUK" 

N°  .22835 

SOCIETEIT VOOR CHEMISCHE INDUSTRIE „KATWIJK " 
SOOéTé POUR L'INDUSTRIE CHIMIQUE^KATWUK" 

Produits pharmaceutiques. 
Enregistrées dans les Pays-Bas le 27 mai 1920 sous les N"" 40748 à 40752. 
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#22839 30 juillet 1920 
NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 

STOOMZEEPFABRIEK „HET ANKER" voorheen 
Gebroeders Dobbelmann 

NIJMEGEN (Pays-Bas) 

Toutes sortes de savons. 
Enregistrée dans les Pays-Bas le 23 avril 1920 sous le N°  40496. 

M 22830 20 juillet 1920 
Handelsvennootschap onder de firma WILLEKENS & C°  

REUSEL (Pays-Bas) 

WILLCO 
Cigares, cigarettes et tabac (manufacturé). 

Enregistrée dans les Pays-Bas le 7 mai 1920 sous le N" 40592. 

JVs 22839 20 juillet 1920 
NEDERLANDSCHE HANDEL-MAATSCHAPPIJ 

466, Heerengracht, AMSTERDAM (Pays-Bas) 

Tabac, café, thé, cacao, sucre, riz, noix de muscade, macis, poivre, 
clous de girofle, canelle, vanille, arachides, écorce du cinchona, 
coca, casse (canelle chinoise), gomme-damar, copra, caoutchouc, 
gutta-percha, capoc, ampas, fibre de chanvre, rotin, sacs, peaux, 
cornes de buffles, étain, argent (en toutes formes), or (en 
toutes formes). 

Enregistrée dans les PayB-Bas le 28 mai 1920 sous le N* 40764. 

JVfe 22836 et 22837 20 juillet 1920 
NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP MAATSCHAPPIJ 

VOOR WASVERWERKING 
AMSTERDAM (Pays-Bas) 

N°  22836 

Crème pour chaussures et cirages pour chaussures en général. 

N°  22837 

ABEC 
Crèmes pour chaussures en forme solide ou liquide, graisse à 

cuir et cirages pour cuir, cire pour meubles, parquet et lino- 
léum, cire et produits de cire, poudre à écurer, produits pour 
le polissage des métaux et toutes autres sortes de produits à 
polir, produits à polir et produits conservateurs pour cuir, 
bois, métaux, linoléum. 

Enregistrées dans les Pays-Bas les 18 mai et 27 mai 1920 
sous les N" 40690 et 40758. 

JVs 22838 20 juillet 1920 
NAAMLOOZE VENNOOTSCHAP 

TELEFOONAPPARATENFABRIEK „TAFA1 

GRONINGEN (Pays-Bas) 

Appareils téléphoniques. 
Enregistrée dans les Pays-Bas le 26 mai 1920 sous le N°  40740. 
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JVs 22840 20 juillet 1930 
ROBERT REYNAL 

45, rue Richer, PARIS (France) 

ONGLOÎD 
Un produit de parfumerie et de beauté. 

Enregistrée en France le 25 janvier 1916. 

JV» 22841 à 22844 20 juillet liai 
PAUL-CHARLES-JOSEPH CORBIÈRE 

27, rue Desrenaudes, PARIS (France) 

N°  22841 

CYTO-SERUM 
Produits pharmaceutiques et hygiéniques sous toutes formes 

et à tous états. 

N°  22842 

MUSCLARSENOL 
N°  22843 

ALGALINOSE 
N°  22844 

Sérum Antiasthmatique de HECKEL 
N08 22842 à 22844: Tous produits pharmaceutiques, hygiéniques, 

chimiques ou vétérinaires. 
Enregistrées en France les 29 mai 1915, 29 octobre 1918, 17 janvier 1919 

et 28 janvier 1920. 

JVs 22845 20 juillet 1920 
CHENAL DOUILHET & C'^ 

22, rue de la Sorbonne, PARIS (France) 

"BOUILLIE BILLAULT 
Produits chimiques. 

Enregistrée en France le 15 février 1916. 

JVà 22846 20 juillet 1920 
JOSEPH VITALIS 

7, avenue du Bel-Air, PARIS (France) 

RIDIS 
Tous produits de parfumerie, savonnerie, fards, produits de 

beauté, d'hygiène et de pharmacie. 
Enregistrée en France le 25 juillet 1919. 

Jfe 22 847 à 22 850 20 juillet 1920 
H. MALAQUIN & C'^ 

19, avenue du Midi, ST-MAUR LES FOSSÉS (Seine, France) 

N°  22847 ALO 
Huiles et graisses en tous genres, produits chimiques en tous 

genres, savons en tous genres et produits divers. 

N°  22 848 ALO-DISSOL 
Huiles et graisses en tous genres, produits chimiques en tous 

genres, savonnerie en tous genres et produits divers. 

N°  22 849 DISSOL 

N°  22850 

Ncs 22 849 et 22 850 : Huiles et graisses en tous genres, produits 
chimiques en tous genres, savons en tous genres et produits 
divers. 

Enregistrées en France, les trois premières le 26 avril, 
la dernière le 24 juin 1920. 

22851 
LÉVY (GEORGES) 

29, rue François Ier, PARIS (France) 

20 juillet 1920 

Engins de locomotion de toutes sortes en particulier engins de 
locomotion terrestre, tels, par exemple, que cycles et moto- 
cyclettes, side-cars et cycle-cars, ainsi que les pièces détachées, 
les accessoires de ces engins, les matières et les produits en- 
trant dans leur fabrication, ces matières et produits permet- 
tant leur utilisation, et les matières et produits pour leur en- 
tretien et leur conservation. 

Enregistrée en France le 28 mai 1920. 
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M 23 852 2© juillet 1920 
Société „DAY HEALTH  LABORATORIES" 

124, avenue Emile Zola, PARIS (France) 

»a 1 TTTTT 

^22854 et 22855 

N°  22 854 

20 juillet 192© 
USINES CHIMIQUES DU  PECQ 

39, rue Cambon, PARIS (France) 

ANOCHOLINE 

Tous produits pharmaceutiques, hygiéniques, vétérinaires, 
chimiques, de parfumerie et de savonnerie. 

Enregistrée en France le 12 juin 1920. 

.\s 22 853 20 Juillet 1920 
LAURENT MERTENS — 28, rue S'-Lazare, PARIS (France) 

TRACTOTREUIL 
Un tracteur à moteur à explosion muni d'un treuil de labourage. 

Enregistrée en France le 24 join 1920. 

N 22 855    RECTOBYLS 
Tous produits pharmaceutiques, hygiéniques, vétérinaires 

et chimiques. 
Enregistrées en France le 24 juin 1920. 

JVfi 22856 21 juillet 1920 
SCHWEIZ. SERUM- UND IMPFINSTITUT BERN, 

fabrication — BERNE (Suisse) 

Normosal 
Préparations séro-thérapiques et chimico-thérapiques et vaccins 

pour la médecine humaine et vétérinaire, désinfectants, produits 
chimiques pour usages technique, hygiénique et scientifique. 

Enregistrée en Suisse le 19 janvier 1920 sons le N°  45 968., 

TRANSMISSIONS DE MARQUES 
Ensuite de notifications reçues de l'Administration du pays d'origine des marques internationales, désignées ci-dessous, 

le Bureau international a enregistré leur transmission. '' 

Enregistrement international de II marque 
Ancien propriétaire Nouveau propriétaire 

Enregistrement 
ititinutionil il II 

Numéro Date 

7002 
7507 
9007 

13734àl3736 

21082 

22 juin     1908 
23 janv.   1909 
12 mars   1910 
25 mars   1913 

20octb.   1919 

\ EDMOND  BODRGAIN  & CIE, à Paris. 

Société anonyme dite: ÉTABLISSEMENTS 
H. MJTANCHET, à Lyon. 

LEMARCHAND FRÈRES & CIE, à Tréboul. 

( SOCIÉTÉ ANONYME DES ÉTABLISSEMENTS LÉON 
\     BOURGAIN FILS, 12, rue de S'-Merri, à Paris 
l      (France). 

GRANDS ÉTABLISSEMENTS LYONNAIS (Société 
anonyme), 11, rue d'Avignon, à Lyon (France). 

C. ETA. LEMARCHAND & C'E, à Tréboul (Finis- 
tère, France). 

1920 
10 juillet 

12 juillet 

1er juillet 

RADIATIONS DE MARQUES 
Ensuite de  notifications  reçues de l'Administration  du pays d'origine des marques internationales désignées ci-dessous, 

le Bureau international a procédé à leur radiation. 

Enrepjstrement international da la marque 
Propriétaire Data de la radiation 

Numéro Date international! 

1920 
7191 5 septb.   1908 1 
8029 14 juin      1909 > NATHAN   (LOUIS),  à Paris (France). 10 juillet 

13875 26 avril     1913 1 
17246 à 17249 13 janvier 1916 RICHARD   MITTLER,  à Wien (Autriche). 6 juillet 

18118 15 janvier 1917 J.   STÄDLER-SPÖRRI,  à Olten (Suisse). 7 juillet 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE, BERNE; 
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